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Notre projet de mémoire, se veut une réflexion, celle de rendre compte de l’implicite à 

travers la traduction et l’analyse d’un discours politique, celui de Mohamed VI le roi du 

Maroc, prononcé en Juillet 2015 à l’occasion de la fête du trône. Dans cette allocution, le 

monarque a parlé de plusieurs sujets, allant du social aux questions stratégiques. De plus, 

nous procédons à l’analyse de la traduction officielle dudit discours à travers les procédés de 

Vinay et Darbelnet et nous proposons notre propre traduction à la lumière de la théorie du 

skopos.  

 Notre problématique est conçue relativement au choix du sujet. C’est dans cette optique 

que nous l’avons situé autour de deux questions principales : 

 Quel est l’implicite véhiculé par le discours du roi du Maroc ?  

 Quels sont les procédés utilisés par le traducteur en traduisant le discours du roi ? 

Après avoir cerné notre travail de recherche par une problématique qui nous semble 

adéquate et relative au sujet choisi, nous exposons le choix des hypothèses sur lesquelles nous 

nous appuyons pour répondre aux questions suscitées : 

 L’analyse du discours comme base théorique, à travers les déictiques, peut 

probablement servir d’outil afin de dégager cet implicite qui n’apparait pas à première 

vue. 

 Nous pensons que les procédés de traduction de Vinay et Darbelnet seraient utiles 

pour l’analyse de la traduction officielle proposée par le site internet : maroc.ma, 

émanant d’un traducteur anonyme. 

 La théorie du Skopos, à travers son concept « le but » est peut-être la méthode 

adéquate pour traduire ce genre de discours avec l’objectif de rendre l’implicite moins 

ambigu pour un public large et profane. 

Le choix de notre thème de mémoire est motivé par notre intérêt commun à la 

politique et à l’actualité internationale. Nous avons remarqué que le Maroc, étant un pays 

frontalier à l’Algérie, il possède une particularité culturelle et politique qui l’éloigne des 

mœurs politiques de note pays. L’actualité du Maroc du point de vue politique, socio-

économique et sa situation géographique, sont tous des points ayant motivé notre choix. En 

effet, les différents événements que vit la monarchie à l’instar du conflit du Sahara 
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Occidental, des révoltes successives du Rif,  de la stratégie économique notamment les IDE, 

et de la précarité frappante de certaines régions, sont une matière à analyser à travers 

l’allocution du roi. 

      En outre, nous nous sommes intéressés à ce discours vu ce qu’il représente au niveau 

traductologique. Il suscite des questionnements sur la méthode adoptée, lors de sa traduction. 

Il dévoile également, un sens caché (implicite) dans la langue arabe qui n’est pas rendu dans 

la langue d’arrivée. C’est pour toutes ces raisons que notre intérêt porte sur ce type de 

discours afin d’analyser l’implicite et de proposer notre traduction et ce, à la lumière de la 

théorie du skopos.    

Notre travail de recherche est structuré sur deux chapitres ; le premier est théorique et le 

deuxième est pratique : 

 Le premier chapitre portera sur l’analyse du discours et sa définition, sur l’implicite 

comme stratégie de communication, sur le discours et ses différentes caractéristiques. On 

s’étalera aussi, dans ce chapitre, sur le discours politique et ses caractéristiques. On abordera, 

en outre, la théorie de la traduction qu’on utilisera (la skopos théorie) et les procédés de 

traduction de Vinay et Darbelnet qui nous permettrons d’analyser la traduction officielle. 

Le deuxième chapitre, qui est la partie pratique, se penchera d’abord sur une brève 

présentation du Maroc, une biographie du roi Mohamed VI, le Maroc de Mohamed VI et 

quelques informations autour de la fête du Trône. Ensuite, nous présenterons notre corpus (le 

discours du roi). Enfin, nous analyserons les échantillons que nous avons sélectionné et ce, en 

mettant en avant les différents déictiques employés par le roi après avoir montré le sens caché. 

Nous terminerons notre analyse par une proposition d’une traduction en employant la théorie 

du Skopos.  

Nous terminerons notre travail par une conclusion dans laquelle nous allons récapituler 

tout ce qui a été fait au cours de notre analyse tout en confirmant ou infirmant nos hypothèses 

de départ. Une réponse à la problématique sera aussi apportée. 

 

 



 

CHAPITRE I : 

Théorique 
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Dans ce chapitre, nous nous focaliserons sur l’aspect théorique de notre travail de 

recherche. Nous allons présenter en premier lieu, une définition de l’analyse du discours et de 

l’implicite qui constituent le vif de notre sujet. Ces derniers, nous permettent de mettre en 

avant la stratégie discursive émise par le roi ainsi que par le traducteur. En deuxième lieu, 

nous apportons un éclairage sur le discours et ses caractéristiques tel que la rhétorique. Nous 

faisons allusion aussi, au discours politique en le définissant et en donnant ses caractéristiques 

tout en évoquant l’oralité qu’il véhicule. En dernier lieu, il est question de développer les 

théories de traduction applicables sur le texte choisi. 

I.1  L’analyse du discours  

I.1.1 Définition  

L’analyse du discours est une approche méthodologique des sciences humaines et 

sociales. Elle est aussi, une approche multidisciplinaire qui étudie le contexte et le contenu du 

discours écrit ou oral dans tous les aspects. Cette technique de recherche, nous la retrouvons 

dans tous les textes qui dérivent de plusieurs domaines (politique, médiatique, historique, etc.) 

(Maingueneau, 1995). 

Du point de vue de Maingueneau (2005), il s’agit de l’analyse de l’articulation du texte 

et du lieu social dans lequel il est produit. Autrement dit, cette science cerne le texte et le 

contexte ainsi que tout ce qui est relatif à sa production. L’analyse du discours est sensée 

répondre à un ensemble de question comme, « comment ?» et « pourquoi ? » de l’activité 

langagière, contrairement à la méthode traditionnelle qui centre sa problématique sur la 

question « Qui ? », « Quoi ? »,  « Quand », « Où ? ». Dans la conception linguistique 

classique assortie de l’œuvre de Saussure, l’attention porte sur la structure de la langue donc, 

elle était descriptive. Aucune considération n’est accordée au sujet de la communication. Par 

contre, avec l’analyse du discours, l’accent porte sur l’articulation du langage et du contexte, 

sur les activités du locuteur. Il existe diverses approches d’analyse du discours, chacune 

prenant en considération des aspects particuliers de l’objet du discours (F. de SAUSSURE, 

1972 :33). 

Nous tenons à signaler que le champ de l’analyse du discours est trop vaste dans le sens 

où plusieurs théories ont été mises en avant pour clarifier la complexité de ladite approche.  
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Nous retrouvons le cas de l’analyse de Ducrot, de la théorie des actes du langage et de la 

théorie de la pertinence, entre autres. Pour les tenants de cette théorie, « le discours n’est pas 

une catégorie pertinente » (Moeschler et Reboul, 1998 :40). Autrement dit, l’analyse de la 

production langagière doit se porter sur des énoncés, de manière indépendante.  

Dans d’autres modèles, comme le modèle modulaire de l’école de Genève, l’analyse 

porte sur le discours dans sa globalité. Parmi les approches du discours que nous pouvons 

retenir sont les suivantes : l’analyse textuelle du discours, l’analyse de contenu du discours, 

l’analyse énonciative du discours, l’analyse modulaire de discours, l’analyse pragmatique du 

discours etc. Aussi, l’analyse du discours repose sur plusieurs niveaux d’analyse, nous citons 

à titre d’exemple le niveau sémiotique, sémantique, stylistique etc. Autrefois, ces niveaux 

d’analyse se convergent dans un sens particulièrement orienté à la recherche du non-dit, du 

sens caché et de l’implicite, d’une manière générale. C’est ce dernier point que nous allons 

aborder dans ce qui suit.  

I.2  L’implicite 

L’implicite est une stratégie de communication qui se résume par cette expression 

fameuse « dire sans le dire tout en le disant ». La stratégie en question, met à son 

fonctionnement un mécanisme explicite dans une situation d’énonciation qui implique un 

orateur et un producteur de discours. Ce dernier, incarne des formules soigneusement ornées 

et connotées adressées à un interlocuteur, qui, à son tour, doit procéder à un décodage en 

faisant appel aux procédés linguistiques et extralinguistiques et ce, afin de saisir le non-dit.         

(Maldidier, 1990 :14) 

En effet, l’implicite se manifeste sous diverses dimensions pour accéder au sens visé. 

Celles-ci s’organisent en contenu sous différentes configurations à savoir : des choses dites à 

mots couverts, des arrières pensées et sous-entendus qui se captent entre les lignes. Catherine 

Kerbat-Orrechionni (1998 :25) définit les présupposés comme « Toutes les informations qui, 

sans être ouvertement posées (…), sont cependant automatiquement entrainées par la 

formulation de l’énoncé, dans lequel elles se trouvent intrinsèquement inscrites, quelles que 

soit la spécificité du cadre énonciatif ». 
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Par là, il est important d’évoquer le rôle crucial et déterminant qu’il joue dans le 

fonctionnement de la mécanique interactionnelle qui constitue chaque discours en situation. 

De plus, la différentiation entre les contenus implicites et explicites ne se situe pas dans 

leurs dimensions naturelles. Autrement dit, ces notions peuvent exprimer les mêmes choses 

sur les modes implicites et explicites mais, la divergence apparait dans leur mode de 

présentation dans un énoncé. Dans le même sens, Ducrot (1991 :39) résume l’implicite en 

disant que « le problème de L’implicite (…) est de savoir comment on peut dire quelque chose 

sans accepter pour autant la responsabilité de l’avoir dite, ce qui revient à bénéficier à la fois 

de l’efficacité de la parole et de l’innocence du silence ». 

En définitif, saisir les deux dimensions, susmentionnées, renvoie à décortiquer le 

discours et à cerner son contexte d’énonciation, en l’occurrence sa production et sa réception. 

I.3  Le discours  

Le concept « discours » vient du verbe discourir qui a une signification claire, celle de  

parler ou disserter longuement sur un sujet quelconque. Et ce, en construisant un ensemble de 

phrases soigneusement cohérentes avec un raisonnement argumenté. Autrefois, le terme 

discours renvoie à un ensemble d’énoncés solennels et essentiellement polysémique. 

Cependant, le discours est constamment associé à une forme de langage dirigé dans un but 

précis. Ceci, suppose une stratégie particulière véhiculée par une rhétorique en tenant compte 

du type du discours : religieux, politique, économique, laïc, etc. Il consiste pour chaque genre 

une stratégie énonciative spécifique qui englobe à la fois le texte et le contexte. 

Autrement dit, le terme discours est lié à un nombre de thèmes et d’idées mais aussi, à 

une rhétorique appropriée dans une situation langagière. Ce n’est pas le même discours que 

l’on trouve dans une lettre, un article, un journal, un discours politique, un discours 

historique, etc. 

I.3.1  Les caractéristiques du discours 

Concernant les caractéristiques du discours, nous nous sommes basés sur notre lecture 

du livre « le fonctionnement des discours » de Jean-Paul Bronckart (1985), ce qui nous a 

permis de faire ressortir les caractéristiques suivantes : 

 



Chapitre I : Définition des concepts théoriques  

 

 

8 

I.3.1.1 Le discours est structurel : Selon Guespin (1971), le discours mobilise des 

structures d’un autre ordre que celles de la phrase. Son étude ne relève donc pas de la syntaxe 

mais, se concentre sur les conditions de production des énoncés. 

I.3.1.2 Le discours est orienté : non seulement parce qu’il est construit en fonction 

d’une visée mais aussi, il est une forme d’action sur autrui. Toute énonciation constitue un 

acte (promettre, suggérer, affirmer, interroger…) qui vise à modifier une situation : c’est ce 

que J. L. Austin (1962) appelle les actes de langage (que l’on appelle aussi « actes de parole » 

ou « acte de discours »). 

         I.3.1.3  Le discours interactif : Cette caractéristique est évidente sous sa forme orale 

(le dialogue entraîne une interaction) mais, elle ne s’y réduit pas. Il y a une interactivité 

fondamentale (ou dialogisme) dans tout texte car le discours qu’il met en place prend en 

considération un destinataire. Pour souligner l’importance de ce destinataire, on le qualifie 

souvent de « Co-énonciateur » car il participe à la production des énoncés. Dans l’acte 

d’écriture, comme dans toute communication, on sait ou on imagine à qui l’on s’adresse et 

cela, influe sur le contenu et sur la forme de ce qui est dit. 

         I.3.1.4 Le discours est pris dans un inter-discours : Il ne prend sens qu’à l’intérieur 

d’un univers d’autres discours à travers lequel il doit se frayer un chemin. Autrement dit, un 

discours ne prend sens que par rapport à un autre discours. 

 

I.4  Le discours politique  

Le discours dit politique est, au sens restreint, une forme de la discursivité par laquelle 

un locuteur (individuel ou collectif) poursuit l’obtention du pouvoir. Par cette définition, on 

tend à faire du discours politique un discours du pouvoir. Cette façon de le concevoir peut être 

expliquée par le fait de son importance dans la lutte pour l’accession au pouvoir. Il est 

difficile, en effet, d'envisager une lutte politique sans discours politique. (www.analyse-du-

discours.com, 22/03/2017, 19h30). 

D’un point de vue plus large, le discours politique peut être approché tout simplement 

comme une "parole publique sur la chose publique". En ce sens, toute forme d’expression qui  

http://www.analyse-du-discours.com/
http://www.analyse-du-discours.com/
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prend pour objet le mode de gestion des institutions publiques, les personnalités politiques, les 

différents pouvoirs de l’Etat, les questions d’intérêt public dans une société relève du discours 

politique. C’est donc, un discours qui témoigne de la préoccupation de l’homme par rapport à 

la gestion de la cité. 

Aussi, une définition qui nous semble opérationnelle, en analyse du discours, est celle 

de Giglione, (1989 :9) qui voit le discours politique comme un "discours d’influence produit 

dans un monde social, et dont le but est d’agir sur l’autre pour le faire agir, le faire penser, le 

faire croire". Le discours politique apparaît alors, comme un lieu de combat entre les citoyens 

et l’Etat, entre les forces politiques, entre l’Etat et les forces politiques. C’est par son biais que 

les citoyens tentent de définir et redéfinir la situation sociale et politique (www.analyse-du-

discours.com, 22/03/2017, 21h14). 

Le discours politique est un genre très ancien qui semble avoir vu le jour dans la Grèce 

Classique et qui prit son essor en Rome cicéronienne. Durant cette époque, la parole publique 

était devenue un instrument de délibération et de persuasion juridique et politique. Mais 

comme genre, le discours politique n’offre pas de structure compositionnelle particulière ; 

seul son ancrage dans le social permet sa prise en compte en tant que tel. Autrement dit, le 

discours politique englobe essentiellement, trois domaines d’études principaux et distincts qui 

sont la linguistique, la sociologie et la psychologie (www.analyse-du-discours.com, 

22/03/2017, 22h20). 

Aussi, selon Patrick Charaudeau (2005 : 24): «  parler de discours politique, c’est tenter 

de définir une forme d’organisation du langage dans son usage et dans des effets 

psychologiques et sociaux. ». Cet auteur conçoit le discours politique comme étant un 

discours qui décrit un dispositif de communication où s’exercent la parole politique et les 

stratégies qu’elle adopte. Par conséquent, ayant un enjeu de légitimation, le discours se 

résume à un pur spectacle et la politique à une manipulation d’opinion. Le jeu politique est en 

tension permanente, le mentir vrai, dans la mesure où le vrai-semblant pouvant conduire au 

faux-semblant. 

De plus, les manœuvres essentielles, produites dans un monde social et un contexte 

politique, visent à influencer l’auditoire pour le faire agir, le faire penser et le faire croire 

vivement en sa vision et en son idéologie. D’une manière générale, le discours politique est  

http://www.analyse-du-discours.com/
http://www.analyse-du-discours.com/
http://www.analyse-du-discours.com/
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toute forme d’expression qui a pour objet le mode de gestion des institutions publiques, les 

personnalités politiques, les différents pouvoirs de l’état et les questions d’intérêts publics 

dans la société. Du coup, nous considérons le discours politique comme un discours 

d’influence qui témoigne de la préoccupation de l’homme par rapport à la gestion de la cité. 

Nous sommes constamment amenés à défendre notre opinion dans toutes les situations 

de communications. Faire accepter un point de vue ou défendre une position découle des 

arguments dont nous nous servons. Cela nous pousse à s’interroger sur la notion de 

l’argumentation. (J.J.Rousseau, 1762). 

Contrairement à ce qu’on croit trop souvent, la spontanéité ne préside pas au 

déploiement du discours politique. Clichés, lieux communs, symboles et stratégies de 

captation interpellant l’interlocuteur en complice, voilà son secret. En outre, parler du 

discours politique, consiste évidemment à revoir les caractéristiques principales de ce dernier, 

telle que la rhétorique, que nous verrons ci-après.           

I.4.1 Les caractéristiques du discours politique  

I. 4.1.1 La rhétorique  

La rhétorique, d’une manière générale, est l’art de l’éloquence et de bien parlé. Il s’agit 

de persuader un auditoire choisi tout en utilisant des arguments soigneusement convaincants 

véhiculés par des paroles qui font rêver. La rhétorique prend sa source dans la volonté 

pratique de vaincre un adversaire. Ceci est constatable d’une manière quotidienne dans les 

tribunaux où l’avocat doit affronter une thèse opposée. De même, dans le discours politique, il 

s’agit de proposer des solutions, mais là encore les arguments sont généralement destinés à 

l’emporter sur ceux du concurrent, et la polémique n’est pas absente ; elle est synonyme d’une 

guerre de persuasion. A ce sujet, Perleman (1992 :92 ) dit que :  « l’auditeur ne sera persuadé 

que s’il est conduit par vos promesses et effrayé par vos menaces, s’il rejette ce que vous 

condamnez et embrasse ce que vous recommandez, s’il se lamente devant ce que vous 

présentez comme lamentable, et se réjouisse de ce que vous présentez comme réjouissant… » . 

Le philosophe Michel Meyer (1993 : 5) dit à ce propos : « Les hommes sont de plus en 

plus nombreux. Ils sont de plus en plus divisés. Ils se font souvent la guerre pour résoudre 

leurs problèmes. Mais ils peuvent aussi en parler pour négocier et discuter de ce qui les 

oppose. C’est à ce moment-là qu’ils ont le plus besoin de la rhétorique ».  
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Rien n’a changé de ce point de vue des origines de la rhétorique à nos jours. L’usage de 

la parole qu’elle implique est donc théoriquement distinct de celui de la conversation qui va 

de pair avec une familiarité et une absence de hiérarchie entre les participants. La rhétorique, 

elle, suppose un enjeu. On ne parle pas pour le simple plaisir, même si cette dimension n’est 

pas absente. C’est donc, une communication bien particulière, bien étrange dans la mesure où 

elle implique la volonté de triompher, ne serait-ce que des erreurs morales des autres.  

La rhétorique est née dans la contestation. Elle ne traite pas en principe des sujets sur 

lesquels l’accord est immédiat, soit parce qu’ils sont naturels, soit parce qu’ils sont 

nécessaires. Peut-on à moins d’une volonté de paradoxe ou de provocation, discuter des lignes 

politiques, socialistes ou capitalistes ; l’acceptation des immigrés ou non.  

En revanche, des pans entiers de notre existence mettent en jeu des incertitudes, 

approximations, soulèvent des problèmes et des questions à la solution toujours incertaine. 

C’est dans la brèche ouverte par ces doutes que s’engouffre la rhétorique : « le propre de la 

rhétorique, c’est de reconnaitre ce qui est probable et ce qui n’a que l’apparence de la 

probabilité » (Aristote, 1355 : 15).  

I.4.1.2 L’oralité   

L’oralité dans le discours se caractérise, essentiellement, par l’aspect oral de la parole. 

Cependant, parlé n’est pas l’oralité. En effet, dans un discours, l’oralité se concentre dans un 

sens étroit. Elle est aussi, porteuse de beaucoup de sens et de signification. L’oralité n’est pas 

nécessairement s’y diffuser dans plusieurs discours oraux. A cet effet, nous constatons que le 

discours prononcé par le roi du Maroc à l’occasion de la fête du trône, malgré sa nature orale, 

nous ne trouvons pas de trace de l’oralité dans ce discours vue qu’il est au préalable écrit puis 

prononcé oralement. Meschonnic (1982 :281), souligne dans ce sens qu’« il y a donc des 

écritures orales, et des discours parlés sans oralité. Il y a les imitations du parler qui sont 

aussi autre chose que l’écrit ».   

Donc, l’oralité selon cet auteur, n’est pas un simple fait, elle est un rapport, une relation 

et une production de sens en tant que rapport entre le dire et le dit. De plus, l’oralité se 

manifeste dans un discours parlé, parfois nous ne pouvons pas transcrire le sens tel qu’il est 

véhiculé par le dire du parler, car le sens et la manière dont ce sens se tisse dans une oralité  
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sont uniques. Toujours selon le même auteur (Ibid p: 280) « L’oralité n’est pas séparable de 

dire quelque chose, et, dans une certaine mesure, de ce qui est dit(…) Dire n’est pas 

intransitif. Ce qu’on dit est aussi dans le dire ». 

 

I.5  Les théories de traduction  

        I.5.1  La Skopos théorie  

La théorie du Skopos a été développée en Allemagne et introduite par Hans Vermeer 

dès 1970. (Vermeer Hans, 1978) Vermeer a appelé sa théorie « Skopos théorie » à partir du 

mot grec « skopos », qui veut dire en français « but », « finalité » voire « mission ». Pour lui, 

le skopos est le principe fondamental qui détermine l’action (le processus, les choix, les 

décisions) du traducteur .C’est à dire on traduit pour un but précis et  non pas par rapport au 

but du texte. Il s’agit non pas du skopos du traducteur (celui-ci étant le plus souvent rémunéré 

pour un travail) mais, du skopos du processus qui aboutit au texte traduit dans la situation 

cible.  

En d’autres termes, le traducteur est soumis à des instructions par rapport au texte 

traduit, ces exigences et instructions données par le demandeur/client, doivent être suivies à la 

lettre dans la traduction. Ces instructions sont nommées : « LA COMMISSION ». Le résultat 

obtenu est dénommé « TRANSLATUM » (on n’a pas le droit de dire texte cible dans cette 

théorie), car il s’agit du produit d’une traduction.  

Par exemple, dans un bureau de traduction, un client nous demande de traduire un 

jugement juste pour le comprendre, il n’est donc pas nécessaire d’employer le jargon 

juridique car le skopos « but » de cette demande est de comprendre le contenu. Aussi, on 

pourrait nous demander de traduire un texte littéraire afin de l’adapter à la conception d’un 

enfant (comme pour les fables de La Fontaine).  

Du point de vue conceptuel, la théorie du skopos s’inscrit dans le même cadre 

épistémologique que la théorie actionnelle de la traduction. En ce sens, elle s’intéresse avant 

tout aux textes pragmatiques et à leurs fonctions dans la culture cible (Guidère, 2010).  
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Vermeer, dans "Skopos and Commission in Translational Action", cité par Venuti 

(2004 :227-238) est parti du fait que les méthodes de traduction sont déterminées 

essentiellement, par le but ou la finalité du texte à traduire. La traduction se fait, par 

conséquent, en fonction du skopos ou du but. D’où le qualificatif de « fonctionnelle » accolé à 

cette théorie. En réalité, c’est le client qui définit le but de la traduction en fonction de ses 

besoins. (Ibid  p: 73) 

I.5.3  Les procédés de traduction de J-P. Vinay et J. Darbelnet 

        Une technique de traduction varie au cas par cas à l’intérieur d’un même texte, en 

fonction des éléments à traduire. Les procédés de traduction de J.-P. Vinay et J. Darbelnet, 

que nous avons trouvé sur le site :(http://culturesconnection.com/fr/7-techniques-de-

traduction, consulté le 15-05-2017, 21h03), comptent sept catégories : 

 I.5.3.1 L’emprunt 

L’emprunt est un procédé de traduction consistant à utiliser un mot ou expression du 

texte source dans le texte cible. L’emprunt se note généralement en italique. Il s’agit en fait de 

reproduire telle quelle une expression ou un mot du texte original. En quelque sorte, c’est une 

technique de traduction qui ne traduit pas… 

Exemple : Les mécanismes traduits en arabe par : تΎنزمΎϜيϤال 

 I.5.3.2 Le calque 

Lorsqu’un traducteur recourt au calque lexical, il crée ou utilise un néologisme dans la 

langue cible en adoptant la structure de la langue source. 

Exemple : Le mot anglais : skyscraper traduit en français : gratte-ciel. 

 I.5.3.3 La traduction littérale 

C’est ce qu’on appelle classiquement la traduction métaphrastique, ou métaphrase. Il 

s’agit d’une traduction mot-à-mot aboutissant à un texte, dans la langue cible, à la fois correct 

et idiomatique. Selon Vinay et Darbelnet, la traduction littérale n’est possible qu’entre  

 

http://culturesconnection.com/fr/7-techniques-de-traduction
http://culturesconnection.com/fr/7-techniques-de-traduction
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langues au bénéfice d’une grande proximité culturelle. Elle n’est acceptable que si le texte 

traduit garde la même syntaxe, le même sens et le même style que le texte d’origine. 

Exemple : Quelle heure est-il ? ⇒ what time is it? 

 I.5.3.4 La transposition 

La transposition consiste à passer d’une catégorie grammaticale à une autre sans que 

pour autant le sens du texte ne change. Cette technique introduit un changement de structure 

grammaticale. 

Exemple : الرئيس ϝيقو⇒ Selon le Président 

 I.5.3.5 La modulation 

La modulation consiste à faire changer la forme du texte par une modification 

sémantique ou de perspective. 

Exemple :  Ώصوا ϰعل ϥوϜقد ت⇒ Tu n’as peut-être pas tort. 

 I.5.3.6 L’équivalence 

L’équivalence est un procédé de traduction par lequel une réalité équivalente est rendue 

par une expression entièrement différente. Cette technique peut être utilisée pour traduire des 

noms d’institutions, des interjections, des expressions toutes faites ou des proverbes. 

Exemple : Tu m’as réchauffé le cœur ⇒ϱلقد أثلجت صدر 

 I.5.3.7 L’adaptation 

L’adaptation, également appelée substitution culturelle ou équivalent culturel, consiste à 

remplacer un élément culturel du texte original par un autre, plus adapté à la culture de la 

langue cible. Ceci permettra de rendre le texte plus familier et compréhensible. 

Exemple : saké⇒ عصير   
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Notre travail ne se limite pas seulement à traiter le cadrage théorique porté sur l’analyse 

du discours, le discours politique, les théories et les procédés de traduction. Il est question 

aussi de prévoir un autre chapitre, qui concerne le volet pratique, dans lequel nous 

focaliserons notre travail sur l’analyse de l’implicite, les déictiques utilisées par l’orateur et 

les procédés de traduction utilisés par le traducteur. Nous allons aussi proposer notre propre 

traduction en se basant sur la théorie du Skopos. 
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Dans ce second chapitre, notre attention sera orientée d’abord, vers la présentation du 

Maroc en général. Nous ferons la biographie de la personnalité politique en question ainsi 

qu’un petit aperçu sur les lignes directrices de sa politique et sa vision du monde. Aussi, nous 

allons procéder à l’application des théories de traduction et mettre au clair les stratégies 

discursives de l’orateur sur les échantillons choisis pour l’analyse.  

II.1  Brève présentation du Maroc  

Habité dès la préhistoire par des populations berbères, le Maroc et son territoire ont 

connu des peuplements phéniciens, carthaginois, romains, vandales, byzantins et arabes. C'est 

en 788, lors de son exil qu'Idris Ier, fuyant les persécutions du califat des Abbassides, a donné 

naissance à un État dans le Maghreb al-Aqsa (Maghreb extrême). Depuis, le Maroc a toujours 

gardé, si ce n'est une indépendance absolue, du moins une très forte autonomie. 

(fr.wikipedia.org, consulté le 21/05/2017 à 01h26). Très loin dans l’histoire, des tributs 

prêtaient allégeance aux rois et sultans qui régnaient sur le pays pour, en contrepartie, leurs 

assurer la protection et des avantages commerciaux (Bernard Lugan, Ellipses, 2011). 

Le Maroc ou le Royaume du Maroc est un état unitaire régionalisé dont le régime 

politique est une monarchie constitutionnelle, sa capitale Rabat et sa plus grande ville   

Casablanca. Il est caractérisé géographiquement par des zones montagneuses ou désertiques et 

comporte à la fois des rives sur la méditerranée et l’atlantique. La population du Maroc est de 

près de 34 millions d’habitants pour une superficie de 446 550 km2 sans inclure le Sahara 

Occidental, considéré comme un territoire non autonome par l’ONU. 

(https://fr.m.wikipedia.org, consulté le 12/09/2017 à 1h44) 

II.2 Biographie du Roi Mohamed VI   

Né le 21 Aout 1963 au Palais Royal de Rabat, Mohamed VI est les vingt troisième 

souverains de la dynastie Alaouite dont le règne a débuté au milieu du 17ème siècle. A l’âge de 

quatre ans, son père Hassan II le fait entrer d’abord à l’école coranique du Palais Royal puis 

au Collège Royal, pour des études primaires et secondaires et obtint son Baccalauréat en Juin 

1981. En 1985 il obtint sa Licence en droit de l’université Mohamed V de Rabat, puis un 

Certificat d’Etudes Supérieures en sciences politiques en 1987, et un deuxième Certificat 

d’Etudes en droit publique en 1988 dans la même université. En 1993 il obtint son Doctorat  

https://fr.m.wikipedia.org/
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en droit de l’université de Nice sur le thème : «la coopération entre la Communauté 

Economique Européenne et l’Union du Maghreb Arabe». Le Roi était chargé, depuis son 

jeune âge par son père, d’importantes missions diplomatiques auprès de chefs d’états et avait 

participé à plusieurs rencontres. (www.maroc.ma, consulté le 16-08-2017, 11h06) Mohamed 

VI accède au Trône le 30 Juillet 1999 après la mort de son père Hassan II. Dès lors, il 

entreprit une politique de modernisation sur tout les plans, rajeunit les cadres de l’état et 

s’entoure d’hommes de sa génération (Lugan, 2011 :353)  

Fils de Hassan II et de Lalla Latifa, la mère des enfants royaux, Mohamed VI a été initié 

dés la fin de ses études aux pratiques du pouvoir et aux missions diplomatiques. Sa première 

mission à l’étranger fut la représentation de son père aux obsèques du président français 

Georges Pompidou en 1974. En juillet 1980 il effectue une tournée dans plusieurs pays 

africains, rencontre leurs présidents et leurs émet des messages personnels du roi Hassan II. 

Le 26 novembre 1985, il est nommé, par le souverain, coordonnateur des bureaux et services 

de l’Etat-major général des Forces Armées Royales (Ibid.). Du 11 au 18 mars 1986, le prince 

héritier effectue une visite officielle en Arabie saoudite. Du 7 au 21 mars 1987, Il se déplace 

en visite officielle au Japon. Le 23 février 1989, il représente le roi Hassan II aux obsèques de 

l’empereur du Japon Hirohito (Ibid.). 

Le pouvoir au Maroc s’exerce d’une manière presque absolue. Le règne de Hassan II a 

anéantit tout espoir démocratique et a effacé toute idée d’un partage de pouvoir. « La 

personne du Roi est inviolable, et respect Lui est dû » (http://maliactu.net, consulté le 12-06-

2017, 14h27). L’article 46 de la constitution marocaine illustre bien la façon avec laquelle 

s’exerce le pouvoir. Dans son discours, prononcé lors de la fête du trône, le roi reconnaît que 

la pauvreté touche de larges couches de sa société et promet de faire plus d’efforts en matière 

de développement local et de création d’emploi. Des efforts qui peuvent se vérifier par les 

nombre d’investissements  direct étrangers (IDE) dans lesquels s’est engagé le pays et par les 

investissements dans le secteur du tourisme, qui absorbent une partie du chômage qui est à 

hauteur de 30%  de la population active (Ibid.). 

II.3  Le Maroc de Mohamed VI 

Dès son accès au pouvoir, le roi Mohamed 6 s’est donné la tâche de rajeunir les cadres 

de l’Etat en s’entourant d’hommes de sa génération. Il commence par de profondes réformes  

http://maliactu.net/biographie-qui-est-le-roi-mohamed-vi/consult�%20le%2015/06/2017
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concernant la femme, l’Etat de droit et allant jusqu’à reconnaître la berbérité et enclencher la 

décentralisation de l’administration (Lugan 2011). IL a, entre autre, affaibli les djihadistes et a 

porté un coup rude à la mafia de drogue sévissant au nord du pays. Quand Le roi Mohamed 6 

accéda au trône, il déclara qu’il ne voulait pas «être le souverain d’un peuple de miséreux. » 

(Ibid. p : 357). C’est dans ce sens qu’il entreprit une lutte contre la pauvreté. 

II.4  Autour de la fête du Trône 

En 1927 le Sultan Mohamed Ben Yousef est intronisé à l’âge de 18 ans. C’est pendant 

le règne de ce dernier que les revendications pour l’indépendance ont commencé. 

L’aboutissement de ce combat commence à s’éclairer dès 1947, après que le Sultan a 

prononcé un discours historique qui a mené au déclanchement de la résistance contre 

l’occupation étrangère. En 1953, les autorités françaises exilent le Sultan avec sa famille en 

Corse puis à Madagascar, ce qui a déclenché une révolution qui a aboutie au retour d’exile du 

roi en 1955, puis à la signature des accords reconnaissant l’indépendance du Maroc. Ce petit 

aperçu historique, sur le processus d’indépendance du Maroc, nous renseigne sur un certain 

attachement des marocains à leur souverain à travers la symbolique de cet ancrage historique. 

Cela nous donne aussi, une idée sur cette fête du Trône célébrée chaque année (le 20 août 

1953 est considéré comme une date historique et elle est fêtée chaque année). 

(https://fr.wikipedia.org,consulté le 16/09/2017, 16h22). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Figure 1 : Le sultan Moulay Youssef, © M. Michel 
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II.5   Présentation du discours 

Le discours du roi prononcé en 2015, lors de la fête du Trône, aborde un certain nombre 

de sujets relatifs à l’actualité locale, régionale et internationale. En premier lieu, le monarque 

s’étale sur le volet social en parlant de sa volonté d’éradiquer la pauvreté. En deuxième lieu, il 

a parlé des difficultés que rencontre la communauté marocaine à l’étranger et il s’est dit 

conscient de leurs préoccupations quotidiennes. En troisième lieu, le roi aborde le thème de 

l’éducation et la nécessité d’une réforme dans ce secteur. En quatrième lieu, il a parlé de la 

formation professionnelle qui doit être orientée vers la stratégie économique du pays. En 

cinquième lieu, il s’est étalé sur des questions liées à la politique étrangère du Maroc, 

notamment sur le Sahara Occidental, le partenariat avec l’Union Européenne et les partenaires 

stratégiques du royaume.  

En dernier lieu, le roi a proféré une sorte de conseils à l’égard de ses sujets sur 

l’importance de préserver leur identité et être unis dans la conjoncture régionale et les guerres 

aux frontières du pays. L’importance de ce discours découle d’abord, de la conjoncture 

sécuritaire de certains pays de la région et de la guerre en Syrie. Mais aussi, de la variété des 

sujets abordés et de ce qu’elle comporte comme implicite et non-dit, notamment dans les 

questions liées à la politique étrangère.  

Notre approche théorique est reliée directement à cette charge d’implicite. Nous nous 

sommes intéressés à la traduction et nous avons remarqué que l’implicite ‘’reste 

imperméable“ et ne se dégage pas après une traduction. C’est pour cela que nous avons fait 

appel à la théorie de l’analyse de discours et à la théorie du Skopos en  traduction pour 

essayer de rendre cette  “perte sémantique“. 

 

II.6   Les échantillons à analyser 

 Après avoir sélectionné les échantillons sur lesquels porte notre analyse, nous avons 

mis en avant l’implicite en l’expliquant et en l’interprétant. Par la suite, nous avons déterminé 

le procédé de traduction, utilisé par le traducteur, dans le but de mettre en évidence et de 

démontrer les failles détectées dans la traduction de l’implicite. En outre, nous avons étudié 

les différents déictiques employés par le roi, dans son discours, tout en les interprétant et ce,  
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en donnant leurs valeurs. Enfin, nous avons proposé une traduction de l’implicite à la lumière 

de la théorie du skopos.     

II.6.1 Echantillon 1 

 “الحمد لله، والصلاΓ والδلاϡ عϠى مϮلانا έسϮل الله وآله وصحΒه.“

“Louange à Dieu, 

Paix et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons.“              

II.6.1.1 Analyse de l’implicite 

Pour comprendre pourquoi le roi a commencé son discours par des louanges à Dieu et 

un salut sur le Prophète, sa Famille et ces Compagnons,  il faut se rappeler le patronyme du 

roi : “Comandant des croyants“. Il n’est pas seulement monarque mais, le guide des croyants. 

Autrefois, après la mort du Prophète Mohamed (QSSL), ses Compagnons avaient le 

patronyme de “Comandants des croyants“. Ce titre a donc un ancrage historique et une forte 

symbolique dans l’imaginaire populaire des musulmans en général et des marocains en 

particulier. Leur roi est le Comandant des croyants. Donc, l’usage de cette formule religieuse 

n’est pas fortuit. Elle montre à quel point le roi est conscient de sa position religieuse vis-à-vis 

de ses sujets et de la représentation de son patronyme dans l’imaginaire de ses sujets. 

II.6.1.2 Analyse de la traduction 

Le traducteur à omis de traduire en français le mot en arabe : « ΎلانϮم ». Peut être qu’il 

n’a pas jugé utile de le traduire parce qu’il n’existe pas dans la culture du texte cible, mais 

nous pensons que son omission engendre une perte sémantique. Le lecteur du texte cible ne 

pourra pas déduire, par sa traduction, toute la symbolique du mot et sa représentation dans 

l’imaginaire populaire marocain. On peut le rendre en français par son équivalent : “ notre 

Seigneur“. Même si ce dernier peut créer une sorte d’étrangeté dans la langue française, le 

lecteur comprendra facilement l’importance accordée par le roi et/ou  ses sujets à la personne 

du Prophète Mohamed (QSSL). 

II.6.1.3 Notre traduction 

« Louange à Dieu, 
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Paix et Salut sur notre Seigneur Mohamed, Messager de Dieu, Sa Famille et Ses 

Compagnons ».       

 II.6.2 Echantillon  2 

“ ،ίالاعتزا ήبمشاع ،ϡϮد اليϠΨالمجيدن εήلعيد الع Γήسة عشΩاδال ϯήكάال. 

“C'est avec un sentiment de fierté que nous commémorons aujourd'hui le seizième 

anniversaire de la glorieuse Fête du Trône.” 

II.6.2.1  Analyse de l’implicite 

La fête du Trône n’est pas aussi vieille que la monarchie.  « De création récente 

(1933), la Fête du trône correspond à la mise en place d’un ensemble de pratiques rituelles 

pour créer une continuité fictive avec le passé et inculquer des normes de comportement à la 

population, au nom de la tradition. » Nabil Mouline (le Desk.ma, consulté le 17/09/2017 à 

9h06). Cet historien du CNRS nous montre une autre réalité de cette fête. C’est une 

« tradition inventée » utilisée par Hassan II puis par Mohamed VI pour « affirmer la 

centralité et la suprématie de la monarchie. » (Ibid.). 

II.6.2.2  Analyse de la traduction 

Le traducteur a fait recours à la modulation comme procédé de traduction. Il s’est 

libéré du dilemme de la syntaxe arabe, préférant la phrase verbale, pour reformuler dans la 

langue cible. Le mot : « لدΨن  » en arabe veut dire littéralement : éterniser, immortaliser, etc. 

(https://www.almaany.com, consulté le 19-09-2017 à 01h05). Le traducteur a préféré ne pas 

traduire littéralement car ce mot n’est pas utilisé dans la langue cible dans ce contexte. Pour 

le mot : « fête », on ne peut pas utiliser le mot « immortaliser » pour parler d’un anniversaire 

par exemple. Donc, il a fait recours à l’adaptation pour rendre le sens intelligible dans la 

langue cible qui est le français.  

Aussi, dans la culture de cette langue “immortaliser“ veut dire : Rendre quelqu'un, 

quelque chose à jamais illustre, impérissable dans la mémoire des hommes ; synonymes de: 

glorifier, illustrer, perpétuer (http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/immortaliser  

consulté le 20/09/2017 à 20h12). Nous pensons que le traducteur a réussi à dépasser les 

difficultés de traduction dans ce passage. Il a utilisé la modulation comme technique de  

https://www.almaany.com/ar/dict/ar-fr
http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/immortaliser
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traduction pour dépasser cet écart culturel qui existe entre les deux langues arabe et 

française. 

II.6.2.3 Analyse des déictiques  

Le roi a employé l’indice personnel “nous“ en se référant à lui et à ses sujets pour 

incarner les liens qui l’uni à ces derniers. Il voulait montrer à son auditoire l’existence d’une 

entente entre lui et ses sujets.  

 II.6.2.4 Notre traduction 

« Nous commémorons aujourd’hui, avec un sentiment de fierté, le seizième 

anniversaire de la fête du Trône.  Cette fête incarne les liens d’allégeance et de loyalisme 

scellé avec mon peuple et l’importance de la monarchie pour les marocains ».   

II.6.3 Echantillon 3 

فال بهذا اƅعيد ƅيس مجرد مƊاسبة عابرة، بل يحمل دلالات قوية، تجسد عمق عهود اƅولاء واƅوفاء، إن الاحت“

 “اƅمتبادƅة بيƊƊا، وروابط اƅبيعة اƅتي تجمعك بخديمك الأول، واƅتي لا تزيدها الأيام إلا قوة ورسوخا.

“Cette célébration n'est pas qu'une simple occasion somme toute passagère. Elle est, 

plutôt, porteuse de fortes significations qui traduisent la profondeur des pactes de loyalisme et 

de fidélité scellés entre nous, et incarnent les liens d'allégeance qui t'unissent à ton Premier 

Serviteur et qui ne font que se renforcer et s'enraciner avec le temps.“ 

II.6.3.1 Analyse de l’implicite 

Le roi essaie d’interpeller, dès le début de son discours, son auditoire pour l’accrocher 

en disant que cette fête du Trône n’est pas comme toutes les autres. Elle porte, selon lui “de 

forte significations qui traduisent la profondeur des pactes de loyalisme et de fidélité“, en 

continuant son discours par des éloges à l’égard de cette loyauté. Il a utilisé l’expression : 

“ton premier serviteur“ afin de provoquer une illusion chez son auditoire et de lui signifier 

qu’il n’est roi que pour servir ses sujets. Aussi, cette qualification : “profondeur des pactes de 

loyalisme“ n’est pas anodine. En réalité, cette fête du Trône a été créée justement par son père 

Hassan II pour « affirmer la centralité de la monarchie. », souligne Nabil Mouline (Op cit). 

Pour lui, cette fête a été détournée des objectifs initiés auparavant par les nationalistes 

marocains. Par ailleurs, cette allégeance dont parle le roi, n’a rien avoir avec l’allégeance que 
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portaient les musulmans jadis envers les Califes, puisque le roi se dit « Commandant des 

croyants ». 

II.6.3.2 Analyse des déictiques  

Dans cet extrait, le monarque a utilisé, pour les mêmes objectifs, le pronom 

démonstratif « cette » ainsi que l’indice personnel « elle ». Il voulait illustrer l’importance 

prépondérante de la fête du Trône et ce, parce qu’elle est une occasion propice pour exposer 

sa vision concernant différents sujets. Dans le deuxième paragraphe, Mohamed VI a usé de 

plusieurs indices personnels tels que « nous, ton, te » pour renforcer le dialogue et le lien 

entre les sujets et le roi. En outre, cette stratégie discursive a pour objectif l’incarnation du 

rôle du peuple par le roi dans son propos : « Ton premier Serviteur » afin de donner 

l’impression que le peuple est “souverain“. 

II.6.3.3 Analyse de la traduction 

Le traducteur a procédé dans la traduction de ce passage d’abord, par la technique de 

traduction littérale en s’attachant à la grammaire de la langue source. Il a gardé la 

négation     « ..بل ليس » utilisée pour marquer une opposition entre deux propos et il l’a rendu 

par une autre négation et une opposition dans la langue cible. Par la suite, il a utilisé la 

modulation pour traduire le mot : « تجسّد » par le mot : « traduit » alors que ce dernier n’est pas 

son équivalent : « incarner ». Le traducteur a été obligé de moduler le sens de ce mot, car 

« incarner » va dénoter en langue française d’un certain cynisme exprimé par le roi à l’égard 

de ses sujets. 

II.6.3.4 Notre traduction 

« Cette célébration est porteuse de forte significations. Elle incarne la profondeur des 

pactes de loyalisme scellés entre moi et mes sujets. C’est une occasion aussi pour rappeler le 

serment d’allégeance que vous avez prêté pour moi et mes ancêtres que j’espère, se renforcera 

dans le futur ». 

II.6.4 Echantillon 4 

Ƅما جعلƊا مƊها مƊاسبة سƊوية لإجراء وقفة مع اƅذات حول ما حققه اƅمغرب من مƊجزات، وما يواجهه من  "

 تحديات.
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اƅمجهود وأود بهذƋ اƅمƊاسبة أن أتوجه باƅشƄر Ƅƅل اƅقوى اƅحية ƅلأمة، وجميع اƅفاعلين على وقوفهم إƅى جاƊبي في 

 اƅجماعي، من أجل خدمة اƅمواطن.

Ƅما Ɗقدر مساهمتهم في تعزيز مƄاƊة اƅمغرب، واƅثقة اƅتي يحظى بها، خاصة في ظل اƅظروف اƅتي تعيشها 

 بعض دول اƅمƊطقة. "

“Nous avons fait de cette commémoration une occasion annuelle pour marquer une 

pause et nous interroger sur les réalisations que le Maroc a accomplies et sur les défis qu'il 

affronte. 

Je voudrais, à cette occasion, adresser mes remerciements à toutes les forces vives de la nation 

et à tous les acteurs qui se sont tenus à mes côtés dans l'effort collectif qui est engagé au 

service du citoyen.  

Nous sommes également sensibles à la contribution qu'ils apportent pour conforter le Maroc 

dans la position qui est la sienne et pour renforcer la confiance dont il est l'objet, surtout dans 

la conjoncture que traversent certains Etats de la région.“ 

II.6.4.1 Analyse de l’implicite   

Dans ce passage, le roi parle de société civile « Δللأم Δالحي ϯϮالق » « les forces vives de la 

Nation » dans une démarche “unificatrice“ en faisant allusion aux guerres en Libye et au 

Mali. Ce discours est commun à tous régimes despotiques. Ils essaient toujours de maintenir 

les populations sous une chape de plomb en installant un climat de peur qui va contrecarrer 

toute revendication pour le changement. Le roi parle de «conjoncture» dans le sens où “tout 

désir de changement ne serait possible car nos voisins sont en guerre à cause de çà.“      

II.6.4.2 Analyse des déictiques 

Nous remarquons dans cet extrait, la redondance des embrayeurs personnels de 

possession, “notre et nos“ qui signifient : le sentiment d’appartenance de tous les citoyens et 

de toutes les régions à un seul pays qui est le Maroc et à une seule autorité, celle du royaume. 

Nous remarquons également, l’indice personnel “me“ qui définit une stratégie de 

préoccupation du roi de tous les problèmes et les malheurs de tous les citoyens marocains, 

notamment, ceux du Rif et de l’Atlas, des régions connues pour leur forte opposition au 

régime royal. 
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II.6.4.3 Analyse de la traduction  

Dans ce passage, le traducteur a utilisé la traduction littérale et parfois il a fait recours à 

la modulation comme dans ce passage : « Εاάمع ال Δلإجراء وقف », rendu par : « pour marquer une 

pause ». Aussi, il a traduit : «  ΏغرϤال ΔنΎمك ΰيΰفي تع  » par « conforter le Maroc dans la position 

qui est la sienne », ce qui donne un changement de perspective “injustifié“ de la part du 

traducteur même si cela n’affecte en rien la sémantique de la phrase.  

II.6.4.4 Notre traduction  

« Nous avons fait de cette commémoration une occasion annuelle pour faire un bilan 

des  réalisations que le Maroc a accomplies et des défis qu'il affronte. 

Je voudrais, à cette occasion, remercier tous les gens qui se sont tenus à mes côtés et 

ont approuvé ma stratégie politique. 

Je suis également sensible à la contribution qu'ils apportent pour conforter  ma 

position et ma vision, surtout dans la conjoncture sécuritaire que traversent certains Etats de la 

région comme la Lybie et le Mali ». 

II.6.5 Echantillon 5 

ورغم أن هذƋ اƅفئة في تƊاقص مستمر، فإƊƊي حريص على أن يستفيد جميع اƅمواطƊين من خيرات اƅوطن.وƄما “

عاهدتƄم، سأواصل اƅعمل إƅى آخر رمق، من أجل بلوغ هذƋ اƅغاية. فطموحƊا من أجل إسعاد شعبƊا ƅيس ƅه 

Ɗي، ما يصيبƄم يمسƊي، وما يسرƄم يسعدƊي. وما يشغلƄم أضعه دائما في مقدمة م  تعيشوƊه يها حدود. فƄل م

 “اƊشغالاتي

“Certes, c'est une catégorie qui est en passe de se rétrécir de plus en plus. Mais je tiens, 

néanmoins, à ce que tous les citoyens puissent profiter des richesses de la nation.  

Comme je t'en ai fait le serment, je continuerai à travailler jusqu'au dernier souffle pour 

arriver à ce dessein. Car Notre ambition pour rendre heureux Notre peuple est sans limites. 

Tout ce que vous vivez m'intéresse : ce qui vous atteint m'affecte aussi, ce qui vous apporte 

bonheur me réjouit également. Ce qui vous tracasse figure toujours en tête de mes 

préoccupations.“ 
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II.6.5.1 Analyse de l’implicite  

Dans ce passage, le roi essaie de se ressaisir en quelque sorte par rapport à ce qu’il a dit 

au début concernant la pauvreté dont souffre une grande partie de sa société. Il dit alors que 

cette frange est en diminution et qu’il est entrain de faire des efforts pour que tous ces sujets 

puissent profiter du développement du pays. En réalité, la pauvreté est un quotidien du 

marocain lambda et le monarque essaie de le camoufler en reconnaissant à demi-mot son 

existence. 

  II.6.5.2 Analyse des déictiques 

Dans ce passage, également, nous remarquons l’usage des indices personnels tels que 

’je’, ‘mes’, qui renvoient directement à sa personne, et, qui désignent son autorité et sa propre 

volonté de changer le quotidien des marocains. Aussi, il incarne les indices de monstration 

‘ce’ avec lequel, il véhicule un sens et son contraire. C’est-à-dire, à travers cet indice, tantôt il 

véhicule le bonheur, tantôt il désigne les malheurs des marocains. Mais, toujours est-il, il a 

démontré une autre fois, que c’est lui seul qui pourra rendre les marocains heureux et c’est lui 

qui pourra faire dissiper leurs malheurs.   

II.6.5.3 Analyse de la traduction    

Le traducteur a commencé sa traduction par une modulation : « ϥغم أέو » rendu 

par : « Certes, c'est ». On remarque que ce dernier, même s’il fait recours parfois à la 

modulation ou à la transposition, il reste très attaché à la syntaxe de la langue source :   ΎحنϮϤفط

Ωليس له حدو Ύشعبن ΩΎمن أجل إسع rendu en français par : « Car notre ambition pour rendre heureux 

notre peuple est sans limites ». Cela peut s’expliquer peut être par une certaine inquiétude du 

traducteur de voir son texte en langue cible dévié de ses objectifs et de son sens en langue 

source. 

II.6.5.4 Notre traduction 

« Même si cette catégorie sociale est défavorisée et souffre de précarité, j’essais de 

faire en sorte que tous les citoyens puissent bénéficier des richesses du pays. J’ai prêté 

serment pour travailler au service de mon peuple et être sensible à leurs préoccupations ».  
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II.6.6 Echantillon 6 

اƅتي يعيشها بعض اƅمواطƊين ورغم اƅتطور اƅذي حققته بلادƊا، فإن ما يحز في Ɗفسي، تلك الأوضاع اƅصعبة  “

في اƅمƊاطق اƅبعيدة واƅمعزوƅة وخاصة بقمم الأطلس واƅريف، واƅمƊاطق اƅصحراوية واƅجافة واƅواحات، وببعض 

 “اƅقرى في اƅسهول واƅسواحل.

“En dépit des progrès réalisés par notre pays, ce qui me désole, c'est cette situation de 

précarité que vivent certains de nos concitoyens dans les régions éloignées et enclavées, 

surtout sur les sommets de l'Atlas et du Rif, les zones sahariennes arides et les oasis, ainsi que 

certains villages dans les plaines et sur les côtes“ 

II.6.6.1 Analyse de l’implicite  

Dans ce passage, le roi parle aussi de la pauvreté. Mais, il tient à spécifier certaines 

régions du pays. Pourquoi ? Parce qu’il est de notoriété publique que les populations de ces 

régions du Maroc vivent dans la précarité totale et ne bénéficient pas du développement du 

pays.  La région du Rif particulièrement, est aussi connue pour son opposition historique à la 

monarchie. On comprend bien alors pourquoi le roi a parlé longuement de cet aspect de sa 

société et il a tenu à parler de certaines régions particulièrement. 

II.6.6.2 Analyse des déictiques 

Dans ce passage, nous remarquons l’usage des indices personnels tels que ’je’, ‘mes’, 

qui renvoient directement à sa personne, et désignent son autorité et sa  seul volonté qui peut 

changer le quotidien des marocains. Aussi, il incarne les indices de monstration ‘ce’ qui 

véhicule un sens et son contraire. C’est-à-dire, à travers cet indice, tantôt il véhicule le 

bonheur, tantôt il désigne les malheurs des marocains.  

II.6.6.3 Analyse de la traduction 

Dans le début de ce passage,  le traducteur s’est trop attaché ou, si l’on peut dire, ne 

s’est pas libéré du style du roi en langue arabe et donc, de la syntaxe de cette langue.  

Il a rendu : «… ...  في نفسي ΰيح Ύم ϥفإ ،ΎنΩحققته بلا ϱάال έϮغم التطέو  »  par : « En dépit des 

progrès réalisés par notre pays, ce qui me désole ». Le traducteur pouvait adapter sa 

traduction à la syntaxe de la langue cible en utilisant une phrase incise par exemple. 
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II.6.6.4 Notre traduction 

 « La situation dans certaines régions de notre pays est catastrophique. Plusieurs de nos 

concitoyens vivent dans la précarité totale dans des régions enclavées, comme les sommets de 

l’Atlas et du Rif, les zones sahariennes arides et les oasis ainsi que certains villages dans les 

plaines et sur les côtes ».   

II.6.7 Echantillon 7 

ƅقد وقفت، خلال اƅزيارات اƅتي أقوم بها إƅى اƅخارج، وعƊدما أƅتقي ببعض أفراد جاƅيتƊا بأرض اƅوطن، على “

 اƊشغالاتهم اƅحقيقية وتطلعاتهم اƅمشروعة.

أيضا، من  وقد ƊƄا Ɗعتقد أƊهم يواجهون بعض اƅصعوبات داخل اƅمغرب فقط. بل إن عددا مƊهم يشتƄون،

 “مجموعة من اƅمشاƄل في تعاملهم مع اƅبعثات اƅقƊصلية اƅمغربية باƅخارج.

“Au cours de mes visites à l'étranger et de mes rencontres au Royaume avec des membres de 

notre communauté à l'étranger, J'ai eu l'occasion de prendre la mesure de leurs préoccupations 

réelles et de leurs aspirations légitimes 

Nous pensions qu'ils affrontaient des difficultés uniquement à l'intérieur du Maroc. Or nombre 

d'entre eux se plaignent également d'une série de problèmes dans leurs relations avec les 

missions consulaires marocaines à l'étranger.“ 

II.6.7.1 Analyse de l’implicite  

Le roi parle, dans ce passage, des problèmes que rencontre la communauté marocaine à 

l’étranger. Il utilise le pronom personnel « je » car en réalité il pense à ce qu’il dit 

contrairement à ce qui se fait en générale par certains hommes politiques arabes. Le roi 

Mohamed VI se montre ‘’très amicale’’ face à ses sujets ressortissants quand il est en voyage. 

Il essaierait de donner une image d’un monarque ‘’jeune’’ et à l’écoute de ses sujets. Par 

ailleurs, il faut noter que cette communauté manifeste clairement son rejet des pratiques de la 

monarchie qu’elle juge humiliantes. (http://tempsreel.nouvelobs.com/rue89, consulté le 17-

05-2017 à 17h01). 

 

http://tempsreel.nouvelobs.com/rue89/rue89-monde/20120901.RUE2172/a-paris-des-marocains-contre-le-rituel-humiliant-de-mohammed-vi.html
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II.6.7.2 Analyse des déictiques 

Nous remarquons dans cet extrait, la redondance des embrayeurs personnels de 

possession,  “notre et nos “ qui signifient, le sentiment d’apparence de tous les citoyens et de 

toutes les régions à un seul pays, qui est le Maroc et à une seule autorité, celle du royaume. 

Nous rajoutons également, l’indice personnel ‘me’ qui définit une stratégie de préoccupation 

du roi de tous les problèmes et les malheurs de tous les citoyens marocains, notamment, ceux 

du Rif et de l’Atlas, des régions connues pour le rejet du régime royal  en proclamant leur 

identité. 

II.6.7.3 Analyse de la traduction 

Le traducteur a fait recours dans ce passage à une série de procédés de traduction, mais 

le plus utilisé reste la modulation. Le traducteur reformule, en majorité du temps, les phrases 

dans la  langue cible (le français). IL s’agirait peut être d’une stratégie utilisée par ce dernier, 

afin d’éviter la traduction littérale (car parfois elle sonne comme une faiblesse du traducteur).  

Pour Vinay et Darbelnet, la traduction littérale n’est possible qu’entre les langues au 

bénéfice d’une grande proximité culturelle. Elle n’est acceptable que si le texte traduit garde 

la même syntaxe, le même sens et le même style que le texte d’origine (Op cit). Ce qui n’est 

pas le cas pour les deux langues Arabes et Française. On peut dire enfin que la modulation est 

un procédé de traduction adéquat à ce genre de combinaisons (Arabe/Français).  

II.6.7.4 Notre traduction 

   « Je tiens à dire que je suis de très près le développement des événements de notre 

communauté à l’étranger. Leurs préoccupations sont réelles et leurs aspirations au 

changement sont légitimes. Je reconnais qu’ils rencontrent beaucoup de difficultés ici à 

l’intérieur du pays, mais aussi à l’étranger dans leurs relations avec nos services consulaires ».  

 

II.6.8 Echantillon 8 

وƅفهم ما يƊبغي أن يƄون عليه الإصلاح، Ɗطرح اƅسؤال: هل اƅتعليم اƅذي يتلقاƋ أبƊاؤƊا اƅيوم، في اƅمدارس “

  .اƅعمومية، قادر على ضمان مستقبلهم
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وهƊا يجب اƅتحلي باƅجدية واƅواقعية، واƅتوجه ƅلمغاربة بƄل صراحة : ƅماذا يتسابق اƅعديد مƊهم ƅتسجيل أبƊائهم 

 بمؤسسات اƅبعثات الأجƊبية واƅمدارس اƅخاصة، رغم تƄاƅيفها اƅباهظة. 

لأبƊائهم فرص  اƅجواب واضح: لأƊهم يبحثون عن تعليم جيد ومƊفتح يقوم على اƅحس اƊƅقدي، وتعلم اƅلغات، ويوفر

 “اƅشغل والاƊخراط في اƅحياة اƅعملية.

“Pour bien comprendre en quoi consiste la réforme, Nous posons cette question : est-ce que 

l'enseignement que reçoivent nos enfants aujourd'hui dans les écoles publiques est capable de 

garantir leur avenir ? 

Ici, il faut faire preuve de sérieux et de réalisme, et s'adresser aux Marocains en toute 

franchise en leur demandant : pourquoi sont-ils si nombreux à inscrire leurs enfants dans les 

établissements des missions étrangères et les écoles privées, malgré leurs coûts exorbitants ?  

La réponse est claire: c'est parce qu'ils cherchent un enseignement ouvert et de qualité, fondé 

sur l'esprit critique et l'apprentissage des langues, un enseignement qui permette à leurs 

enfants d'accéder au marché du travail et de s'insérer dans la vie active.“ 

II.6.8.1 Analyse de l’implicite 

Pour ce qui est du volet éducatif, on peut dire que le roi joue la carte de l’honnêteté. Il 

va jusqu’à poser une question très pertinente : « l’enseignement que reçoivent nos enfants 

aujourd’hui dans les écoles publiques est-il capable de garantir leur avenir ? ». Pour répondre 

à cette question, il met en avant une réalité concernant les marocains qui préfèrent envoyer 

leurs enfants dans des écoles privées malgré leurs couts exorbitants. On peut aussi 

comprendre par-là, et à travers les engagements du Maroc vis-à-vis de ces partenaires 

étrangers, à l’instar de l’OMC ou l’Organisation pour la Francophonie par exemple, qu’il y a 

des orientations qu’il faut “respecter“, notamment dans le domaine de l’éducation. 

II.6.8.2 Analyse des déictiques  

Ici, le monarque joue la carte de la sincérité pour dénoncer la précarité de l’école, en 

employant le pronom personnel ‘nous’, pour attirer l’attention de tout le monde concernant ce 

sujet très sensible, tout en posant une question pertinente ; « l’éducation que reçoivent nos 

enfants est-elle garante d’un meilleur avenir ?   
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 Dans la seconde partie de l’échantillon en question et à travers les indices de la 

deuxième personne, à savoir : ‘ils, leur, leurs’, le roi se montre logique et  réaliste vis-à-vis de 

la situation de l’école marocaine et “adhère“ à la revendication d’une  catégorie de  sa 

société ; donc nécessairement, d’une classe politique et sa vision de l’éducation.   

II.6.8.3 Analyse de la traduction 

On remarque dans ce passage aussi, le même attachement du traducteur à la syntaxe de 

la langue arabe. Le traducteur a utilisé le procédé de traduction littérale sans pour autant que  

le texte en langue cible perde de sa charge sémantique. (Ex :  αέداϤوال Δالأجنبي ΕΎΜالبع

ΔصΎΨال…rendu par : ... des missions étrangères et les écoles privées). Aussi, il faut dire que le 

sujet abordé dans ce passage le rend très accessible à traduire dans la langue française. On 

remarque aussi, que le traducteur a omis la traduction de « ϱالحس النقد », ce qui n’est pas 

compréhensible. 

II.6.8.4 Notre traduction 

          « L’enseignement que reçoivent nos enfants aujourd’hui dans les écoles publiques ne 

garantit pas leur avenir. Il faut faire preuve de sérieux et de réalisme et dire au marocaines, en 

toute sincérité, qu’il y a une forte pression; interne et externe, visant à réformer l’école. Les 

marocains préfèrent envoyer leur enfants dans les établissements des services consulaires 

étranger et dans les écoles privées malgré leur couts exorbitant. Cela est dû à l’enseignement 

de qualité qu’offrent ces établissements ».   

 

II.6.9 Echantillon 9 

وبما أن اƅتƄوين اƅمهƊي قد أصبح اƅيوم هو قطب اƅرحى في Ƅل اƅقطاعات اƅتƊموية، فإƊه يƊبغي الاƊتقال من “

 اƅتعليم الأƄاديمي اƅتقليدي إƅى تƄوين مزدوج يضمن ƅلشباب اƅحصول على عمل.

اƅتƊƄوƅوجيات اƅحديثة، وصƊاعة وفي هذا الإطار، يجب تعزيز معاهد اƅتƄوين في مختلف اƅتخصصات، في 

 “.اƅسيارات واƅطائرات، وفي اƅمهن اƅطبية، واƅفلاحة واƅسياحة واƅبƊاء وغيرها

“Etant donné que la formation professionnelle est devenue aujourd'hui la clé de voûte dans 

tous les secteurs de développement, on devrait passer de l'enseignement académique classique 

à une double formation garantissant aux jeunes la possibilité d'obtenir un emploi.  
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Dans ce cadre, il faut renforcer les instituts de formation aux différentes filières, notamment 

les nouvelles technologies, l'industrie automobile, l'aéronautique, les professions médicales, 

l'agriculture, le tourisme, le bâtiment et bien d'autres.“  

II.6.9.1 Analyse de l’implicite 

Le roi parle dans ce passage, a priori, de l’importance de la formation professionnelle 

et de la nécessité de « passer de l’enseignement académique classique à une double formation 

garantissant aux jeunes la possibilité d’obtenir un emploi ». En réalité, il s’agit ici de la ligne 

directrice de toute une économie ! D’ailleurs, il cite au long du passage tous les secteurs 

d’activités sur lesquels se base l’économie marocaine, à savoir les Investissements Directs 

Etrangers IDE, dans les domaines de l’industrie automobile et aéronautique ainsi que le 

secteur du tourisme et de l’agriculture. 

II.6.9.2 Analyse des déictiques 

Concernant ce passage, le roi Mohamed VI a employé la troisième personne du 

singulier ‘il’, suivi d’un verbe d’action et d’obligation. Et ce, dans le but de manifester son 

autorité absolue et de mettre tout le monde sous une certaine responsabilité, et de développer 

le secteur qu’il considère l’avenir sûre de ce pays à savoir les études et la formation.  

II.6.9.3 Analyse de la traduction  

Au début de cet échantillon, le traducteur s’est confronté à une expression figée dans la 

langue arabe : « الرحϰقطب   » qu’il a rendu par une autre expression équivalente en langue 

française : « clé de voute ». C’est une expression qui rend bien le sens. Par ailleurs, il a fait 

appel à une traduction littérale dans la majorité des cas, et il a utilisé quelques procédés de 

traduction tels que la modulation et la transposition, ainsi que le calque comme dans 

l’exemple : « ΝوΩΰين مϮتك»  rendu par : « double formation » en langue française. 

II.6.9.4 Notre traduction 

 «  La formation professionnelle doit inévitablement suivre notre stratégie économique. 

On devrait passer de l'enseignement académique classique à une double formation, pour 

augmenter leur chance d'obtenir un emploi pour les jeunes.  
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C’est pour cela qu’il faut renforcer les instituts de formation des différentes filières; 

notamment les nouvelles technologies, l'industrie automobile, l'aéronautique, les professions 

médicales, l'agriculture, le tourisme, le bâtiment, etc. »   

II.6.10 Echantillon 10 

وباعتبارƋ شريƄا استراتيجيا لأوروبا، فإن اƅمغرب يطاƅب بإقامة شراƄة متوازƊة ومƊصفة تتجاوز اƅمصاƅح اƅظرفية “

 “اƅضيقة.

“En tant que partenaire stratégique de l'Europe, le Maroc appelle à la mise en place d'un 

partenariat équilibré et équitable transcendant les intérêts conjoncturels étriqués.“ 

II.6.10.1 Analyse de l’implicite 

On peut dire que, de part son nombre de mots très réduit, cette phrase contient un grand 

message. La revendication d’un partenariat équitable avec les grandes paissances 

économiques est commune à tous les pays en développement. Le Maroc ne peut pas faire 

l’exception. C’est un pays qui peut souffrir de surcroit de ce phénomène vu qu’il se base dans 

sa stratégie économique sur les IDE (Investissements Directes Etrangers). On remarque le 

changement de l’énonciation dans cette phrase «...لبΎيط ΏغرϤال ϥفإ » « le Maroc Appelle à… », 

quand il s’agit d’un interlocuteur ‘’supérieur’’, ne serait ce qu’économiquement parlant, le 

pronom change de camp et devient celui de tout un peuple, comme pour envoyer un message 

à la hauteur de l’interlocuteur. 

II.6.10.2 Analyse de la traduction 

Comme dans la plupart des passages, le traducteur restitue la syntaxe de phrase en 

arabe. Il pouvait dire “ …le Maroc appelle à un partenariat…“ par exemple, au lieu de «…à la 

mise en place d’un partenariat… » pour : «  لبΎيط ΏغرϤال  ». Il a préféré garder la syntaxe de la 

phrase de la langue source.  

II.6.10.3 Analyse des déictiques 

Nous tenons à signaler que c’est les mêmes indices qui se répètent, dans tous les 

échantillons choisis pour l’analyse. Dans ce passage, l’orateur a fait appel une autre fois, aux 

indices de la première personne à l’instar de : “nous, notre, nos“. Nous les considérons 

comme étant des déictiques qui se conjuguent avec la volonté du roi. Elles incarnent ses 



Chapitre II  Application théorique   

 

 

35 

objectifs tels que : le développement, la sécurité… et ce, tout en incitant le peuple à épouser 

ses intentions et cela se manifeste par le choix des embrayeurs.  

I.6.10.4 Notre traduction 

« Je profite de cette occasion, étant que le Maroc est un partenaire stratégique de 

l'Europe, pour appeler à un partenariat équilibré et équitable transcendant les petits intérêts 

étriqués ».   

  

En résumé, ce chapitre nous a permis à travers nos recherches de nous renseigner d’une 

manière générale sur l’histoire et le fonctionnement du Maroc ainsi que la vie du roi 

Mohamed VI et la fête du Trône. Après avoir présenté le corpus, nous avons essayé 

d’appliquer les concepts théoriques que nous avons présentés dans le premier chapitre. Nous 

nous sommes basés sur l’analyse du discours (en tant que discipline) et l’analyse des 

déictiques pour tenter de dégager  l’implicite dans 10 échantillons tirés du corpus. Après, nous 

avons analysé la traduction officielle à travers les procédés de Vinay et Darbelnet. Enfin, nous 

avons proposé notre propre traduction à la lumière de la théorie du Skopos.   

 

 



 

 

CONCLUSION  



Conclusion Générale 

 

 

 Dans notre travail, nous avons mis l’accent sur deux chapitres ; dans le premier, nous 

avons exposé le côté théorique de notre recherche qui se repose sur un ensemble de concepts à 

l’image de l’analyse du discours, le discours politique, l’implicite, les techniques de 

traductions et la skopos théorie. 

 Dans le second chapitre, nous avons abordé des points relatifs à la personnalité 

politique choisie, en l’occurrence Mohamed VI. Puis, nous nous sommes arrêtés sur 

l’application des théories abordées dans le chapitre théorique, ainsi que les stratégies 

discursives utilisées par le Roi. Nous avons travaillé sur dix échantillons que nous avons 

choisis en tenant compte de leur forte charge d’implicite.   

 A partir de ce travail, nous voulons attirer l’attention sur les difficultés trouvées par le 

traducteur, lors de sa traduction de ce discours.  En effet, le corpus que nous avons choisi est 

adapté à notre thème dans le sens où la conjoncture politique dans laquelle il a été prononcé 

était déplorable. Aussi, plusieurs sujets qui ne sont pas amoindris d’importance comme la 

pauvreté et l’éducation ont été abordés. Cette recherche, nous a permis de dégager l’implicite 

du discours du roi à travers une analyse profonde, en faisant appel à des éléments 

extralinguistiques ; tels que des recherches autour des sujets abordés, mais aussi par une 

analyse des déictiques employées par le monarque lors de son allocution.  

Dans notre analyse, nous avons remarqué que  les différentes techniques de traduction 

utilisées par le traducteur, sont insuffisantes pour rendre la charge d’implicite que comporte 

ce discours. Cela montre que le traducteur ne peut, par les moyens de la traduction, traduire le 

non-dit. Le traducteur officiel nous semble constamment inquiet, notamment par l’usage 

excessif de la traduction littérale, de rendre le texte dans la langue cible “politiquement 

correct“. Cette situation “inconfortable“, si l’on peut dire, ne permet pas au traducteur 

d’expliciter l’implicite du discours.  

  Au cours de cette recherche, nous avons constaté que les stratégies discursives 

entreprises par le roi Mohamed VI, lors de ce discours, se caractérisent par une démarche 

d’adhésion et de persuasion, comme nous les trouvons d’ailleurs, dans les autres discours 

politiques. 
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 A travers la théorie du skopos, nous avons essayé de traduire les échantillons 

préalablement analysés, en se fixant un but, celui de les traduire pour un public large et 

profane aux questions complexes de la politique. Cette théorie nous semble pertinente par le 

fait qu’elle nous donne une démarche originale. Cette démarche consiste à fixer un but (le 

skopos) par le “demandeur“ de la traduction. En nous aidant des outils de l’analyse du 

discours, à travers l’analyse de l’implicite et des déictiques, nous avons traduit les 

échantillons en essayant de dégager le non-dit et le rendre dans une langue simple et 

compréhensible.   

A la fin, nous espérons que cette perspective de recherche sera développée et reprise par 

d’autres car, l’analyse du discours peut nous donner davantage d’outils et peut servir la 

traduction. 
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ANNEXES 



 

 

I 

Le texte intégral en français 

"Louange à Dieu,.  

Paix et Salut sur le Prophète, Sa Famille et Ses Compagnons.  

Cher peuple,.  

C'est avec un sentiment de fierté que nous commémorons aujourd'hui le seizième anniversaire 

de la glorieuse Fête du Trône.  

Cette célébration n'est pas qu'une simple occasion somme toute passagère. Elle est, plutôt, 

porteuse de fortes significations qui traduisent la profondeur des pactes de loyalisme et de 

fidélité scellés entre nous, et incarnent les liens d'allégeance qui t'unissent à ton Premier 

Serviteur et qui ne font que se renforcer et s'enraciner avec le temps.  

Nous avons fait de cette commémoration une occasion annuelle pour marquer une pause et 

nous interroger sur les réalisations que le Maroc a accomplies et sur les défis qu'il affronte.  

Je voudrais, à cette occasion, adresser mes remerciements à toutes les forces vives de la nation 

et à tous les acteurs qui se sont tenus à mes côtés dans l'effort collectif qui est engagé au 

service du citoyen.  

Nous sommes également sensibles à la contribution qu'ils apportent pour conforter le Maroc 

dans la position qui est la sienne et pour renforcer la confiance dont il est l'objet, surtout dans 

la conjoncture que traversent certains Etats de la région.  

Mais je ne veux pas ici parler des seules réalisations, ni m'intéresser uniquement au bilan et 

aux chiffres.  

Car, en effet, tout ce qui a été réalisé, nonobstant son importance, restera insuffisant pour 

notre pays tant qu'une frange de la société continue à souffrir des conditions pénibles de la 

vie, et tant qu'elle éprouve le sentiment d'être marginalisée, malgré tous les efforts déjà 

consentis.  

Certes, c'est une catégorie qui est en passe de se rétrécir de plus en plus. Mais je tiens, 

néanmoins, à ce que tous les citoyens puissent profiter des richesses de la nation.  



 

 

II 

Comme je t'en ai fait le serment, je continuerai à travailler jusqu'au dernier souffle pour 

arriver à ce dessein. Car Notre ambition pour rendre heureux Notre peuple est sans limites.  

Tout ce que vous vivez m'intéresse : ce qui vous atteint m'affecte aussi, ce qui vous apporte 

bonheur me réjouit également. Ce qui vous tracasse figure toujours en tête de mes 

préoccupations.  

A partir de là, il est impératif de marquer une pause pour parvenir à des solutions nouvelles, 

aptes à permettre à cette catégorie sociale de se mettre au diapason et de s'intégrer dans la vie 

nationale.  

C'est pourquoi Nous avons fait de la préservation de la dignité du citoyen la finalité de toutes 

les réformes politiques et sociales et de toutes les initiatives vouées au développement.  

En effet, les institutions, si importantes soient-elles, ne sont pas une fin en soi. De même, la 

croissance économique n'aura aucun sens si elle ne se traduit pas par l'amélioration des 

conditions de vie des citoyens.  

En dépit des progrès réalisés par notre pays, ce qui me désole, c'est cette situation de précarité 

que vivent certains de nos concitoyens dans les régions éloignées et enclavées, surtout sur les 

sommets de l'Atlas et du Rif, les zones sahariennes arides et les oasis, ainsi que certains 

villages dans les plaines et sur les côtes.  

Nous avons conscience de l'ampleur du déficit qui s'est accumulé depuis des décennies dans 

ces régions, malgré toutes les initiatives et tous les efforts qui ont été déployés.  

C'est pourquoi, dès que Nous avons assumé la mission d'assurer ta direction, cher peuple, 

Nous avons fait le serment devant Dieu de n'épargner aucun effort pour améliorer le sort des 

populations de ces régions, et atténuer leurs souffrances.  

Aussi, et pour consolider les initiatives déjà mises en chantier, avons-Nous décidé de charger 

le ministre de l'Intérieur, qui exerce l'autorité tutélaire sur les collectivités territoriales, de 

mener une étude de terrain globale, pour cerner les besoins de chaque Douar et de chaque 

région, en termes d'infrastructures et de services sociaux de base, tant dans les domaines de 

l'enseignement et de la santé, qu'en ce qui concerne l'eau, l'électricité, les routes rurales, etc.  



 

 

III 

Cette étude a porté sur toutes les régions du Royaume. Elle a permis d'identifier plus de 29 

mille Douars, dans 1272 communes, souffrant d'un tel déficit. Les régions et les domaines 

concernés ont été répertoriés par ordre de priorité.  

De même qu'ont été examinés environ 20 800 projets, dédiés à plus de 12 millions de 

citoyens, vivant dans plus de 24 mille Douars, avec un budget global de 50 milliards de 

dirhams environ.  

Afin de garantir le succès d'un chantier social aussi ambitieux, Nous invitons le gouvernement 

à établir un plan d'action intégré, fondé sur le partenariat entre les différents départements 

ministériels et les institutions concernées, en vue de trouver les moyens de financement des 

projets et de définir un échéancier précis pour leur mise en œuvre.  

Ces projets pourront être intégrés à l'Initiative Nationale pour le Développement Humain dans 

sa nouvelle approche, et s'insérer dans les futurs programmes des Conseils régionaux et 

locaux, qui disposent désormais de ressources importantes et de larges compétences.  

La régionalisation que Nous appelons de Nos vœux doit reposer sur un effort soutenu et 

imaginatif permettant de trouver des solutions adaptées à chaque région, selon ses spécificités 

et ses ressources, et en fonction des opportunités d'emploi qu'elle peut apporter, et des 

difficultés qu'elle rencontre en matière de développement. La Région doit constituer un pôle 

de développement intégré, dans le cadre d'un équilibre et d'une complémentarité entre ses 

zones, ses villes et ses villages, de telle sorte qu'elle contribue à endiguer le mouvement 

d'exode vers les villes.  

Cher peuple,.  

L'attention portée à la situation de nos concitoyens ne se limite pas aux seules populations du 

monde rural et aux zones éloignées ou difficiles d'accès. Elle vise également la promotion des 

zones marginales et des quartiers anarchiques en périphérie urbaine.  

C'est pourquoi nous avons concentré les projets de l'INDH sur la lutte contre les déficits qui y 

ont été relevés.  

Nous avons également engagé le gouvernement à accorder plus d'importance aux politiques 

sociales.  



 

 

IV 

Mais l'intérêt que Nous portons à la situation de nos citoyens de l'intérieur n'a d'égal que 

Notre volonté de veiller sur les intérêts de nos enfants résidant à l'étranger, de consolider leurs 

attaches identitaires et de les mettre en capacité d'apporter leur concours au développement de 

leur patrie. Au cours de mes visites à l'étranger et de mes rencontres au Royaume avec des 

membres de notre communauté à l'étranger, J'ai eu l'occasion de prendre la mesure de leurs 

préoccupations réelles et de leurs aspirations légitimes.  

Nous pensions qu'ils affrontaient des difficultés uniquement à l'intérieur du Maroc. Or nombre 

d'entre eux se plaignent également d'une série de problèmes dans leurs relations avec les 

missions consulaires marocaines à l'étranger.  

En effet, certains consuls, et non tous Dieu merci au lieu de remplir leur mission comme il se 

doit, se préoccupent plutôt de leurs affaires personnelles ou de politique.  

Certains membres de la communauté m'ont fait part de leur mécontentement du mauvais 

traitement qui leur est réservé par certains consulats, ainsi que de la faiblesse des prestations 

qu'ils leur fournissent, tant pour ce qui concerne la qualité de ces services, que pour ce qui est 

du respect des délais ou de certaines entraves administratives.  

Nous attirons donc l'attention du ministre des Affaires Etrangères sur la nécessité de 

s'employer avec toute la fermeté requise à mettre fin aux dysfonctionnements et autres 

problèmes que connaissent certains consulats.  

Il faut, d'une part, relever de ses fonctions quiconque a été reconnu coupable de négligence, 

de dédain pour les intérêts des membres de la communauté, ou de mauvais traitement à leur 

égard.  

D'autre part, il faut veiller à choisir les consuls parmi ceux qui remplissent les conditions 

requises de compétence, de responsabilité et de dévouement au service de nos enfants à 

l'étranger.  

Les membres de notre communauté sont encore plus désappointés lorsqu'ils font des 

comparaisons entre, d'une part, le niveau des prestations fournies par les services 

administratifs et sociaux des pays de résidence, et l'accueil qui leur est réservé, et, d'autre part, 

le traitement dont ils sont l'objet à l'intérieur de ces missions consulaires nationales.  



 

 

V 

S'ils n'arrivent pas à régler leurs affaires, au moins devraient-ils être bien accueillis et traités 

avec courtoisie et respect.  

Ainsi, par exemple, ils subissent des lenteurs dans l'enregistrement des noms à l'état civil ou la 

rectification des erreurs, avec tout ce que cela implique en perte de temps et en coûts 

financiers.  

S'agissant du choix des noms également, il appartient à la Haute commission de l'état civil de 

s'atteler à trouver des solutions raisonnables aux cas qui lui sont soumis, en faisant preuve de 

souplesse et de compréhension. De même, il faut mette un terme aux pressions qu'ils subissent 

parfois pour se voir imposer certains noms.  

Le même impératif s'impose pour régler les problèmes de lenteur et de complexité des 

procédures de renouvellement et de légalisation des documents officiels.  

Il faudrait, de manière générale, améliorer le contact et la communication avec les membres 

de la communauté à l'étranger, rapprocher les prestations qui leur sont destinées, simplifier et 

moderniser les procédures, respecter leur dignité et préserver leurs droits.  

S'agissant des problèmes que rencontrent certains immigrés à leur retour dans la patrie, Nous 

réaffirmons la nécessité de faire montre de la plus grande fermeté à l'égard de quiconque 

s'avise d'abuser de leurs intérêts ou d'exploiter leur situation.  

En dépit de toutes les difficultés qu'ils rencontrent, Nous notons avec satisfaction le nombre 

croissant de ceux, parmi eux, qui rentrent chaque année pour visiter leur pays et revoir les 

leurs.  

C'est pourquoi Nous ne cessons d'exprimer Notre fierté devant tant d'amour qu'ils portent à 

leur patrie, ainsi que Notre volonté de veiller à la protection de leurs intérêts.  

Afin de conforter la participation des Marocains de l'étranger à la vie nationale, Nous 

appelons à la mise en œuvre des dispositions de la Constitution relatives à l'intégration de 

leurs représentants dans les institutions consultatives et les instances de gouvernance et de 

démocratie participative.  

De même, Nous réitérons Notre appel pour élaborer une stratégie intégrée, fondée sur la 

synergie et la coordination entre les institutions nationales ayant compétence en matière de 
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migration, et pour rendre ces institutions plus efficientes au service des intérêts des Marocains 

de l'étranger. Ceci implique notamment la nécessité de se prévaloir de l'expérience et du 

savoir-faire accumulés par le Conseil de la communauté marocaine à l'étranger, en vue de 

mettre en place un Conseil qui réponde aux aspirations de nos enfants à l'étranger.  

Cher peuple,.  

Dans le contexte des réformes que Nous mettons en œuvre au service du citoyen, la réforme 

de l'enseignement est à la base du développement. Elle est la clef de l'ouverture et de la 

promotion sociale, le gage de protection de l'individu et de la collectivité contre les fléaux de 

l'ignorance et de la pauvreté, et les démons de l'extrémisme et de l'ostracisme.  

Voilà pourquoi Nous n'avons de cesse de plaider pour une réforme substantielle de ce secteur 

vital, de sorte à réhabiliter l'école marocaine et à la rendre apte à remplir comme il se doit la 

mission qui est la sienne en matière d'éducation et de développement.  

Aussi avons-Nous confié au Conseil supérieur de l'Education, de la Formation et de la 

Recherche scientifique le soin d'évaluer l'état d'exécution de la Charte nationale de l'éduction 

et de la formation, et de dégager une vision stratégique globale pour la réforme du système 

éducatif dans notre pays.  

Pour bien comprendre en quoi consiste la réforme, Nous posons cette question : est-ce que 

l'enseignement que reçoivent nos enfants aujourd'hui dans les écoles publiques est capable de 

garantir leur avenir ?  

Ici, il faut faire preuve de sérieux et de réalisme, et s'adresser aux Marocains en toute 

franchise en leur demandant : pourquoi sont-ils si nombreux à inscrire leurs enfants dans les 

établissements des missions étrangères et les écoles privées, malgré leurs coûts exorbitants ?  

La réponse est claire: c'est parce qu'ils cherchent un enseignement ouvert et de qualité, fondé 

sur l'esprit critique et l'apprentissage des langues, un enseignement qui permette à leurs 

enfants d'accéder au marché du travail et de s'insérer dans la vie active.  

Or, contrairement à ce que prétendent certains, l'ouverture sur les langues et les autres 

cultures, ne portera aucunement atteinte à l'identité nationale. Bien au contraire, elle 

contribuera à l'enrichir, d'autant plus que l'identité marocaine est, grâce à Dieu, séculaire et 
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bien enracinée, et qu'elle se distingue par la diversité de ses composantes qui s'étendent de 

l'Europe jusqu'aux profondeurs de l'Afrique.  

Même si j'ai étudié dans une école marocaine suivant les programmes et les cursus de 

l'enseignement public, je n'ai aucun problème avec les langues étrangères.  

La Constitution, qui a été votée par les Marocains, appelle à l'apprentissage et la maîtrise des 

langues étrangères en ce qu'elles sont des moyens de communication, d'insertion dans la 

société de la connaissance et d'ouverture sur l'esprit du temps.  

Par ailleurs, les étrangers reconnaissent la capacité des Marocains à maîtriser avec brio 

différentes langues.  

Aussi, la réforme de l'enseignement doit se départir de tout égoïsme et de tous calculs 

politiques qui hypothèquent l'avenir des générations montantes, sous prétexte de protéger 

l'identité.  

En effet, l'avenir de tout le Maroc reste tributaire du niveau de l'enseignement que nous 

offrons à nos enfants.  

Partant de là, la réforme de l'enseignement doit viser au premier chef à permettre à l'apprenant 

d'acquérir les connaissances et les habiletés et de maîtriser les langues nationales et 

étrangères, notamment dans les filières scientifiques et techniques qui ouvrent les portes de 

l'insertion sociale.  

La réforme souhaitée ne pourra être cohérente que si l'on s'affranchit du complexe qui fait 

penser que le baccalauréat est une question de vie ou de mort pour l'élève et sa famille, et que 

celui ou celle qui ne l'obtient pas n'a pas d'avenir.  

Bien évidemment, certains citoyens ne veulent pas s'orienter vers la formation professionnelle 

car, pour eux, cette filière les dévalorise et n'est utile que pour les petits métiers. Mieux 

encore, ils y voient un refuge pour ceux qui n'ont pas réussi leurs études.  

Nous devons, donc, aller vers eux pour changer cette opinion négative et leur expliquer que 

l'individu peut s'élever et réussir sa vie sans l'obtention du baccalauréat. Nous devons 

également œuvrer avec le plus grand réalisme à les insérer dans la dynamique que connaît ce 

secteur.  
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Les Marocains n'aspirent qu'à être rassurés sur l'avenir de leurs enfants en ayant la certitude 

que ces derniers bénéficient d'une formation propre à leur ouvrir les portes du marché de 

l'emploi.  

Etant donné que la formation professionnelle est devenue aujourd'hui la clé de voûte dans tous 

les secteurs de développement, on devrait passer de l'enseignement académique classique à 

une double formation garantissant aux jeunes la possibilité d'obtenir un emploi.  

Dans ce cadre, il faut renforcer les instituts de formation aux différentes filières, notamment 

les nouvelles technologies, l'industrie automobile, l'aéronautique, les professions médicales, 

l'agriculture, le tourisme, le bâtiment et bien d'autres.  

Parallèlement à cela, il faut assurer une formation professionnelle renouvelée et de haute 

qualité, plus particulièrement dans les filières qui nécessitent des études supérieures.  

Un motif de satisfaction : le niveau honorable auquel les Marocains se sont hissés dans les 

différentes branches scientifiques.  

Ceci a permis à notre pays de disposer d'une main d'œuvre hautement qualifiée et apte à 

travailler au sein des différentes entreprises mondiales, plus spécifiquement celles qui 

choisissent le Maroc pour élargir leurs investissements et étendre leur rayonnement.  

Afin d'assurer le succès de la réforme dans sa portée stratégique, chacun doit se l'approprier et 

s'impliquer sérieusement dans sa mise en œuvre. En outre, Nous appelons à l'élaboration de 

cette réforme dans le cadre d'un contrat national contraignant, et ce, à travers l'adoption d'une 

loi-cadre cernant la vision à long terme et mettant fin à l'interminable cercle vicieux de la 

réforme de la réforme.  

Cher peuple, .  

Si la politique intérieure de notre pays a pour vocation essentielle de servir le citoyen, sa 

politique extérieure vise, quant à elle, à être au service des intérêts supérieurs de la nation.  

A cet effet, Nous nous sommes attelé à revoir le style et les orientations de l'action 

diplomatique nationale, tout en demeurant attaché aux principes immuables sur lesquels le 

Maroc s'appuie dans ses relations extérieures, à savoir rigueur, solidarité et crédibilité.  
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Cette orientation est venue dans le sillage de l'évolution et de l'arrivée à maturité du modèle 

marocain et aussi pour accompagner les mutations régionales et internationales accélérées, en 

mettant à profit les opportunités ouvertes par ces transformations et en relevant les défis 

qu'elles posent.  

Pour ce qui est de la rigueur, le Maroc, en tant que partenaire responsable et fidèle à ses 

engagements internationaux, ne ménagera aucun effort pour défendre ses intérêts supérieurs.  

Il ne permettra jamais qu'on empiète sur sa souveraineté, son intégrité territoriale et son projet 

de société. Tout comme il ne tolérera aucune atteinte à ses institutions ou à la dignité de ses 

citoyens.  

Concernant la question de notre intégrité territoriale, Nous avons défini, dans Notre Discours 

de la Marche Verte, de façon claire et franche, les principes et les référentiels devant servir de 

base pour traiter l'affaire du Sahara Marocain aux niveaux interne et international.  

Les développements advenus dans l'affaire du Sahara ont démontré la justesse de notre 

position au niveau onusien et la sincérité de nos orientations au niveau national. C'est ainsi, en 

effet, que sera lancée, par la grâce de Dieu, la mise en œuvre de la régionalisation avancée et 

du modèle de développement des provinces du Sud du Royaume.  

Or cela ne signifie pas que nous avons clos ce dossier. Au contraire, chacun doit rester 

vigilant et mobilisé pour contrecarrer les manœuvres des adversaires et s'opposer à toute 

déviation susceptible de se produire dans le processus de règlement onusien.  

S'agissant de la solidarité, le Maroc suit une approche diplomatique stratégique visant à 

consolider une coopération sud-sud efficiente, notamment avec les pays africains frères.  

A cet égard, les visites que Nous avons effectuées dans nombre de pays du continent Nous ont 

permis de développer un modèle de coopération économique mutuellement bénéfique, et 

d'améliorer les conditions de vie du citoyen africain.  

Fidèle à ses appartenances arabe et islamique, le Royaume s'est engagé dans les coalitions 

arabes de lutte contre le terrorisme et pour le rétablissement de la légitimité au Yémen, 

alliances auxquelles a appelé Notre très cher Frère, le Serviteur des deux Saintes Mosquées, le 
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Roi Selmane Ibn Abdulaziz Al-Saoud, outre la volonté de soutenir nos frères et partenaires 

stratégiques arabes.  

Dans ce cadre, Nous réaffirmons l'importance de trouver des solutions aux situations qui 

sévissent au Yémen, en Syrie, en Irak et en Libye, sur la base du dialogue, de l'implication de 

leurs peuples respectifs dans toutes leurs composantes et du respect de leur souveraineté et de 

leur intégrité territoriale. C'est, justement, l'objectif que le Maroc œuvre à réaliser en abritant 

les négociations de Skhirate pour le règlement de la crise libyenne.  

Malgré le contexte difficile que traverse la région arabe en raison de la multiplication des 

bandes de l'extrémisme et du terrorisme, la question palestinienne demeure au cœur de la paix 

au Moyen-Orient.  

Là, Nous réaffirmons, en Notre qualité de Roi du Maroc et Président du Comité Al-Qods, 

notre soutien constant à nos frères palestiniens, direction et peuple, pour recouvrer leurs droits 

légitimes et établir l'Etat palestinien indépendant sur les frontières de 1967, avec pour capitale 

Jérusalem-Est.  

Quant à la crédibilité de notre action diplomatique, elle est illustrée à travers les relations de 

partenariat qui nous unissent à un ensemble de regroupements et de pays amis.  

Dans le cadre de son insertion au sein de son environnement euro-méditerranéen, le Maroc 

continue à œuvrer au développement des partenariats qui le lient aux pays de l'Union 

européenne.  

A cet égard, Nous veillons à renforcer le partenariat exceptionnel avec la France, en 

collaboration avec Son Excellence, le Président François Hollande.  

Nous travaillons également à nous prévaloir des liens d'amitié avec Sa Majesté le Roi Felipe 

VI pour renforcer davantage les relations de coopération et de bon voisinage avec l'Espagne, 

outre notre engagement à développer les rapports d'une coopération fructueuse avec le reste 

des pays européens.  

En tant que partenaire stratégique de l'Europe, le Maroc appelle à la mise en place d'un 

partenariat équilibré et équitable transcendant les intérêts conjoncturels étriqués.  
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Nous sommes également soucieux de développer notre partenariat stratégique avec les Etats 

Unis, qui repose sur les valeurs et les principes auxquels croient nos deux peuples amis.  

Dans le cadre de la diversification de ses relations, Nous réitérons l'engagement du Maroc à 

approfondir et enrichir le partenariat qui le lie respectivement à la Russie et à la Chine.  

Dans le même ordre d'idées, Nous nous employons à ouvrir de plus larges perspectives devant 

les relations de coopération avec les pays d'Amérique latine et les pays asiatiques.  

La crédibilité de notre pays s'exprime à travers son engagement constructif concernant les 

différentes problématiques et questions qui préoccupent la communauté internationale.  

Les forums abrités par le Maroc sur les questions des droits de l'Homme, de l'immigration, du 

leadership des affaires, de la lutte anti-terroriste et des changements climatiques, sont autant 

de manifestations qui témoignent de la confiance et de la crédibilité dont notre pays jouit à 

l'échelle internationale.  

Par ailleurs, les réponses apportées par notre pays pour traiter ces questions planétaires 

constituent une contribution qualitative aux efforts internationaux visant à leur trouver des 

solutions objectives.  

Cher peuple,.  

Notre doctrine pour l'exercice du pouvoir consiste essentiellement à servir le citoyen, à 

sanctuariser son identité, à préserver sa dignité et à être constructivement réceptif à ses 

aspirations légitimes.  

Partant du pacte scellé entre nous, ton Premier Serviteur veillera toujours à poursuivre le 

travail collectif engagé en faveur du Maroc de l'unité, du développement, et de l'égalité en 

termes de droits et d'obligations et d'accès aux ressources du pays.  

Nous saisissons cette occasion pour rendre hommage aux Forces Armées Royales, à la 

Gendarmerie Royale, aux Forces Auxiliaires, à la Sûreté nationale et à la Protection civile 

pour leurs efforts dans la préservation de la sécurité et de l'intégrité des citoyens, et leur 

dévouement dans la défense de l'intégrité et la stabilité de la nation.  
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Il n'y a rien de mieux pour conclure le Discours que Je t'adresse, cher peuple, que de te 

rappeler la nécessité de préserver l'héritage précieux que nos ancêtres nous ont légué, à savoir 

l'identité marocaine authentique qu'on nous envie.  

En effet, il est de ton devoir patriotique et religieux de protéger ton identité et de demeurer 

attaché au rite sunnite malékite que les Marocains se sont choisi de bon gré et transmis de 

père en fils.  

N'oublie pas ce pour quoi les Marocains se sont sacrifiés pendant les première et seconde 

guerres mondiales et partout dans le monde, et la raison pour laquelle a été exilé Notre Vénéré 

Grand-Père, feu Sa Majesté le Roi Mohammed V, que Dieu ait son âme.  

C'était précisément pour faire triompher les valeurs spirituelles et humaines auxquelles nous 

croyons tous. Tout comme aujourd'hui, nous luttons contre l'extrémisme et le terrorisme.  

Y a-t-il une raison pour que nous renoncions à nos traditions et à nos valeurs civilisationnelles 

marquées du sceau de la tolérance et de la modération, et que nous embrassions des doctrines 

étrangères à notre éducation et à notre morale ?  

Evidemment non. Donc, ne permets à personne venu d'ailleurs de te donner des leçons sur ta 

religion et n'accepte l'incitation de personne à suivre un rite ou une doctrine originaire de l'Est 

ou de l'Ouest, du Nord ou du Sud, et ce, indépendamment de mon respect pour toutes les 

religions célestes et les doctrines qui s'y rattachent.  

Tu dois récuser tous les facteurs de division et avoir à cœur, comme à ton habitude, de 

préserver l'unité de ton rite et de tes symboles sacrés, et rester ferme sur tes principes et fier 

de ta religion et de ton appartenance à la patrie.  

Le Très-Haut a dit : Mangez ce que votre Seigneur vous a accordé et soyez reconnaissants 

envers lui : Voici un excellent pays et un Seigneur qui pardonne: Véridique est la parole de 

Dieu.  

Wassalamou alaikoum warahmatoullahi wabarakatouh".  

(MAP-30/07/2015)  
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Le texte intégral en arabe : 

مح΍ ΪϤلαΩΎδ، نϩήμ الله، ي΍ ϡϮلϤΨيس، ·لϱ  ϰ مΎ يϠي ΍لϨص ΍لΎϜمل ل΍ ΏΎτΨϠلΎδمي ΍لϭ ϱάجϬه صΎحب ΍لΠلال΍ ΔلϠϤك

  : ΍لأمΔ بΎϨϤس΍ ΔΒلάك΍ ϯήلΩΎδسΔ عΓήθ لاعتلاء جلالته ع΃ εήسلافه ΍لϤόϨϤين

  ΍لحΪϤ لله، ΍ϭلμلا΍ϭ Γلδلاϡ عϰϠ مϮلانέ ΎسϝϮ الله ϭآله ϭصحΒه "

 ،ΰيΰόل΍ يΒόش 

ΪيΠϤل΍ εήόل΍ Ϊيόل Γήθع ΔسΩΎδل΍ ϯήكάل΍ ،ί΍ΰلاعت΍ ήعΎθϤب ،ϡϮلي΍ ΪϠΨن  

 ،ΎϨϨبي ΔلΩΎΒتϤل΍ ،ءΎفϮل΍ϭ لاءϮل΍ ΩϮϬق عϤع ΪδΠت ،ΔيϮق ΕلالاΩ لϤبل يح ،ΓήبΎع ΔΒسΎϨم ΩήΠليس م Ϊيόل΍ ΍άϬب ϝΎϔلاحت΍ ϥ·

ΎخϮسέϭ ΓϮلا ق· ϡΎلأي΍ ΎهΪيΰلتي لا ت΍ϭ ،ϝϭلأ΍ كϤيΪΨك بόϤΠلتي ت΍ ΔόيΒل΍ بط΍ϭέϭ  

ϤغΏή من مϭ ،Ε΍ΰΠϨمΎ ي΍ϮجϬه من تحΪيΕΎكΎϤ جΎϨϠό مΎϬϨ مΎϨسΔΒ سϮϨيΔ لإج΍ήء ϭقΔϔ مع ΍لΕ΍ά حϝϮ مΎ حϘϘه ΍ل   

Ωϭ΃ϭ ب΍ ϩάϬلΎϨϤس΃ ϥ΃ ΔΒتϮجه بΎلήϜθ لϜل ΍ل΍ ϯϮϘلحيΔ للأمϭ ،ΔجϤيع ΍لΎϔعϠين عϭ ϰϠقϮفϬم ·لϰ جΎنΒي في ΍ل΍ ΩϮϬΠϤلΎϤΠعي، 

  من ΃جل خΪم΍ Δلρ΍ϮϤن

تي تόيΎϬθ بόض ϝϭΩ كΎϤ نέΪϘ مΎδهϤتϬم في تΰόيΰ مΎϜن΍ ΔلϤغ΍ϭ ،Ώήل΍ ΔϘΜلتي يحϰψ بΎϬ، خΎصΔ في υل ΍لϭήψف ΍ل

ΔϘτϨϤل΍  

  غي΃ ήنϨي لا έ΃ي΃ ϥ΃ ΪتϠϜم هΎϨ عن ΍لϭ ،Ε΍ΰΠϨϤلا ΃هتم بΎلحμي΍ϭ ΔϠلأέقϡΎ فϘط

 ΎϬب΄ن ήόθتϭ ،ΔسيΎϘل΍ ΓΎلحي΍ فϭήυ ني منΎόت ΔΌف ϙΎϨمت ه΍Ω Ύم ،ΎنΩلاΒف لΎك ήغي ϰϘΒيته، يϤه΃ ϰϠع ،ϩίΎΠتم ·ن Ύكل م ϥلأ

ΔلϭάΒϤل΍ ΩϮϬΠل΍ غم كلέ ،ΔθϤϬم  

 ϥ΃ غمέϭنρϮل΍ Ε΍ήين من خيϨρ΍ϮϤل΍ يعϤج Ϊيϔتδي ϥ΃ ϰϠيص عήي حϨنΈف ،ήϤتδقص مΎϨفي ت ΔΌϔل΍ ϩάه   

ϭكΎϤ عΎهΪتϜم، س΄΍ϭصل ΍لϤόل ·لϰ آخέ ήمق، من ΃جل بύϮϠ ه΍ ϩάلغΎيΔ. فϮϤτحΎϨ من ΃جل ·سΩΎό شΎϨΒό ليس له حΩϭΪ. فϜل 

΃ مϜϠغθي Ύمϭ .نيΪόδكم يήδي Ύمϭ ،يϨδϤم يϜΒيμي Ύي : مϨϤϬنه يϮθيόت ΎلاتيمΎغθن΍ ΔمΪϘفي م ΎϤئ΍Ω هόض .  

 ΓΎلحي΍ مج فيΪϨتϭ ،كبήلΎحق بϠت ΔΌϔل΍ ϩάل هόΠب ΔϠيϔك ،ΓΪيΪج ϝϮϠح ϰصل ·لϮتϠل Δϔقϭ ء΍ήمن ·ج Ϊق لابϠτϨϤل΍ ΍άمن هϭ

ΔيϨρϮل΍  

ΔيϮϤϨلت΍ Ε΍έΩΎΒϤل΍ϭ ،ΔعيΎϤلاجت΍ϭ ΔسيΎيδل΍ ΕΎلإصلاح΍ ف من كلΪϬل΍ نρ΍ϮϤل΍ Δم΍ήك ΔنΎمن صي ΎϨϠόج ،΍άل  

 ΔمΎقΈفي ف ήثΆلم ي ΍Ϋ· ،ϰϨόم ϱ΃ له ϥϮϜلن ي ϱΩΎμلاقت΍ ϮϤϨل΍ ϥ΃ ΎϤك .ΎϬت΍Ϋ Ϊفي ح ΔيΎت غδلي ،ΎϬيتϤه΃ ϰϠع ،ΕΎδسΆϤل΍

  تحδين ϭήυف عيش ΍لϨρ΍ϮϤين
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έϭغم ΍لت΍ έϮτلϱά حϘϘته بلاΩنΎ، فϥΈ مΎ يحΰ في نδϔي، تϠك ΍لأϭض΍ ωΎل΍ ΔΒόμلتي يόيΎϬθ بόض ΍لϨρ΍ϮϤين في ΍لρΎϨϤق 

ΔلϭΰόϤل΍ϭ ΓΪيόΒل΍º  ϝϮϬδل΍ في ϯήϘل΍ ضόΒبϭ ،ΕΎح΍Ϯل΍ϭ ΔفΎΠل΍ϭ Δيϭ΍ήحμل΍ قρΎϨϤل΍ϭ ،يفήل΍ϭ سϠρلأ΍ مϤϘب ΔصΎخϭ

  ΍ϭل΍Ϯδحل

Ε΍ΩϮϬΠϤل΍ϭ Ε΍έΩΎΒϤل΍ غم كلέ ،قρΎϨϤل΍ ϩάϬب ،ΩϮϘع άϨكم، م΍ήتϤل΍ ιΎμΨل΍ مΠح ϙέΪن ΎϨن·  

ΰيΰόل΍ يΒόتك، شΩΎقي ΔنΎم΃ ΎϨϠϤتح άϨالله، م ΎنΪهΎع ،΍άلº  من ΪϬج ϱ΃ ήخΪلا ن ϥ΃ ،قρΎϨϤل΍ ϩάه ϥΎϜس ωΎضϭ΃ ينδجل تح΃

 ΍ϭلتϔΨيف من مΎόنΎتϬم

 ،Δبي΍ήلت΍ ΕΎعΎϤΠل΍ ϰϠصي عϮل΍ تهϔμب ،ΔيϠخ΍Ϊل΍ ήيίϭ يفϠϜت Ύنέήق ،ΎϬلاقρ· قΒلتي س΍ Ε΍έΩΎΒϤϠل ΍ΰيΰόتϭ ،ΔيΎلغ΍ ϩάϬلϭ

΍ ΕΎلاجتΎϤعي΍ ΔلأسΎسيΔ، لϘϠيϡΎ ب΍έΪسΔ مي΍ΪنيΔ شΎمΔϠ، لتحΪيΪ حΎجيΕΎ كل ϭ ،έ΍ϭΩكل مΔϘτϨ، من ΍لϨΒي΍ ΕΎلتحتي΍ϭ ،ΔلΪΨم

Ύهήغيϭ ΔيϭήϘل΍ ϕήτل΍ϭ ءΎبήϬϜل΍ϭ ءΎϤل΍ ϭ΃ ،Δحμل΍ϭ يمϠόلت΍ ϝΎΠء في م΍Ϯس  

جΎϤعΔ تΎόني من ΍ل΃1272 ιΎμΨلف έ΍ϭΩ، في  ϭ29قΪ شϠϤت ه΍ ϩάل΍έΪسΔ كل ج΍ ΕΎϬلΔϜϠϤϤ، حيث تم تحΪيί΃ ΪيΪ من  º 

ΔيϘΒلأس΍ بδح ΕلاΎΠϤل΍ϭ قρΎϨϤل΍ ضعϭ ثم  

΃لف ϭ ،έ΍ϭΩبϤي΍ΰنيΔ  24مϠيϥϮ مρ΍Ϯن يϥϮϨτϘ ب΄كήΜ من  12مωϭήθ، تδتΪϬف ί΃يΪ من  20 800 كΎϤ تϤت ΍έΩسΔ ح΍Ϯلي

  مϠيέΩ έΎهم 50·جΎϤليΔ تϠΒغ ح΍Ϯلي 

ϭل΍ ϥΎϤπلΡΎΠϨ ل΍ ΍άϬل΍ εέϮلاجتΎϤعي ΍لΡϮϤτ، فΈنΎϨ نΪع΍ ϮلحϮϜمΔ لϮضع مτΨط عϤل مΪϨمج، يϡϮϘ ع΍ ϰϠل΍ήθكΔ بين 

 ΕΎδسΆϤل΍ϭ Δيέ΍ίϮل΍ ΕΎعΎτϘل΍ فϠتΨمΎهίΎΠلإن ΔρϮΒπم ΔΠمήب ΪيΪتحϭ ،يعέΎθϤل΍ يلϮϤئل تΎسϭ ήفيϮلت ،ΔيϨόϤل΍   

ϭيϜϤن ·ΩمΝΎ ه΍ ϩάلέΎθϤيع ضϤن ΍لتϮجه ΍لΪΠيΪ ل΍ ΓέΩΎΒϤϠلϨρϮيΔ لϠتϤϨي΍ ΔلήθΒيϭ ،Δفي ·΍ έΎρل΍ήΒمج ΍لΔϠΒϘϤ لΎΠϤϠلس 

Δόس΍ϭ ΕΎصΎμخت΍ϭ ΔمΎه Ωέ΍Ϯيه من مϠع ήفϮحت تتΒص΃ ΎϤل ،ΔيϠحϤل΍ϭ ΔيϮϬΠل΍  

ΔيϮϬΠلΎف  ،ΎهΩέ΍Ϯمϭ ΎϬتΎصيϮμب خδح ،ΔϘτϨل مϜل ΔϤلائϤل΍ ϝϮϠلح΍ ΩΎΠفي ·ي ΩΎϬلاجت΍ ϰϠع ϡϮϘت ϥ΃ بΠي ΎهΪيήلتي ن΍

ΎϬϬج΍Ϯلتي ت΍ ΔيϮϤϨلت΍ ΕΎبϮόμل΍ϭ ،ΎهήفϮت ϥ΃ نϜϤلتي ي΍ غلθل΍ ιήفϭ  

΍ήهΎ، بΎϤ يΎδهم في ΍ϭلΔϬΠ يΠب ϥ΃ تϜθل قΎΒτ لϠتϤϨي΍ ΔلΪϨϤمΔΠ، في ·΍ έΎρلت΍ϭ ϥί΍ϮلتΎϜمل بين مϭ ،ΎϬϘρΎϨبين مΪنϭ ΎϬق

ϥΪϤل΍ ϰل· ΓήΠϬل΍ من Ϊلح΍  

 ΰيΰόل΍ يΒόش 

ΓΪيόΒل΍ϭ ΔΒόμل΍ قρΎϨϤل΍ϭ ،ϱϭήϘل΍ لمΎόل΍ ϥΎϜس ϰϠط عϘف ήμتϘلا ت ΎϨيϨρ΍Ϯم ωΎضϭ΄ب ΔيΎϨόل΍ ϥ·º  ،Ύπي΃ ،لϤθت ΎϤن·ϭ

ϥΪϤل΍ حي΍Ϯπب Δئي΍Ϯθόل΍ ءΎلأحي΍ϭ ،ΔيθمΎϬل΍ قρΎϨϤلΎب νϮϬϨل΍  

ρϮل΍ ΓέΩΎΒϤل΍ يعέΎθم Ύنΰكέ ،΍άلΎϬعي بΎϤلاجت΍ ΰΠόل΍ ήهΎψϤل ϱΪμلت΍ ϰϠع ΔيήθΒل΍ ΔيϤϨتϠل ΔيϨ   
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ΔعيΎϤلاجت΍ ΕΎسΎيδϠل ΔيϤلأه΍ من ΪيΰϤل΍ ءΎτلإع ΔمϮϜلح΍ ΎϨϬجϭ ΎϤك  

 ΪيρϮتϭ ،ΝέΎΨلΎين بϤيϘϤل΍ ΎϨئΎϨب΃ ϥϭΆش ΔيΎعέ ϰϠع ΎϨصήله ·لا حΩΎόخل لا ي΍Ϊل΍ ين فيϨρ΍ϮϤل΍ ωΎضϭ΄ب ΎϨمΎϤهت΍ ϥ΃ ήغي

ϨيϜϤتϭ ،مϬيتϮϬم بϬϜδϤمتϬϨρϭ ΔيϤϨفي ت ΔϤهΎδϤل΍ م منϬ   

لϭ ΪϘقϔت، خلا΍ ϝلΰي΍ Ε΍έΎلتي ΃قϡϮ بΎϬ ·ل΍ ϰلϭ ،ΝέΎΨعΪϨم΃ ΎلتϘي بόΒض ΃فΩ΍ή جΎليتΎϨ ب΄΍ νέلρϮن، ع΍ ϰϠنθغΎلاتϬم 

ΔعϭήθϤل΍ مϬتΎόϠτتϭ ΔيϘيϘلح΍  

 ،Ύπي΃ ،ϥϮϜتθم يϬϨم ΍ΩΪع ϥ· ط. بلϘف ΏήغϤل΍ خل΍Ω ΕΎبϮόμل΍ ضόب ϥϮϬج΍Ϯم يϬن΃ ΪϘتόن ΎϨك Ϊقϭ من ΔعϮϤΠمن م

ΝέΎΨلΎب ΔبيήغϤل΍ ΔيϠμϨϘل΍ ΕΎΜόΒل΍ م معϬϠمΎόكل في تΎθϤل΍  

 ϭ΃ ΔصΎΨل΍ همΎيΎπϘب ϥϮϠغθϨي ،ΏϮϠτϤل΍ جهϮل΍ ϰϠم عϬϠϤόب ϡΎيϘل΍ νϮع ،ΪϤلح΍ للهϭ ،ΔيΒϠلأغ΍ ليسϭ ،ΔϠصΎϨϘل΍ ضόΒف

ΔسΎيδلΎب  

μϨϘل΍ ضόΒب ΔϠمΎόϤل΍ ءϮم من سϬئΎستي΍ عن ΔليΎΠل΍ ءΎϨب΃ من ΩΪلي ع ήΒع Ϊقϭ لتي΍ ΕΎمΪΨل΍ ϯϮتδف مόمن ضϭ ،ΕΎيϠ

Δيέ΍Ωلإ΍ قيل΍ήόل΍ ضόب ϭ΃ ϝΎلآج΍ ϡ΍ήحت΍ ϭ΃ ΓΩϮΠل΍ ء من حيث΍Ϯم، سϬل ΎϬمΪϘت  

ϭهΎϨ نΜي΍ ήنتίϭ ϩΎΒي΍ ήلέΎΨجيΔ ·لϰ ض΍ ΓέϭήلϤόل، بϜل حϡΰ، لϮضع حΪ للاختلالا΍ϭ ΕلΎθϤكل ΍لتي تήόفΎϬ بόض 

ΕΎيϠμϨϘل΍  

حϘه ΍لتμϘي΍ ϭ΃ ήلاستΎϔΨف بΎμϤلح ΃ف΍ Ω΍ήلΎΠليϭ΃ Δ سϮء مΎόمϠتϬم فϤن جΔϬ، يΠب ·نΎϬء مϡΎϬ كل من يΒΜت في   

 ΎϨئΎϨب΃ ΔمΪΨب ϡ΍ΰلالت΍ϭ ،ΔليϭΆδϤل΍ϭ ΓءΎϔϜل΍ ρϭήم شϬفي ήفϮين تتάل΍ ΔϠصΎϨϘل΍ έΎختي΍ ϰϠع ιήلح΍ بΠي ،ϯήخ΃ ΔϬمن جϭ

ΝέΎΨلΎب  

΍ ΎلΎμϤلح ΍لإέ΍Ωي΍ϭ ΔلاجتΎϤعيΔ لϝϭΪ غيϥ΃ ή مΎθع΍ ήلغΒن تΩ΍Ωΰ لΪيϬم عΪϨمΎ يέΎϘنϥϮ بين مδت΍ ϯϮلΪΨم΍ ΕΎلتي تϮفήه

ΔيϨρϮل΍ ΕΎΜόΒل΍ خل΍Ω ΎϬنϮϘϠلتي يت΍ كϠبين تϭ ،مϬόمل مΎόلت΍ ΔϘيήρϭ ،ΔمΎلإق΍  

ϡ΍ήحت΍ϭ ΏΩ΄م بϬتϠمΎόمϭ مϬلΎΒϘست΍ نδلأقل، ح΍ ϰϠب، عΠنه يΈم، فϬض΍ήغ΃ ءΎπمن ق ΍ϮϨϜϤلم يت ΍ΫΈف  

ΎϤء بΎلحΎل΍ ΔلΪϤنيϭ ،Δفي تμحيح ΍لأخΎτء، مع مΎ يϘتπيه ΍لأمϭ ήعϰϠ سΒيل ΍لϝΎΜϤ، فΈنϬم يΎόنϥϮ من ΍لΒطء في تΠδيل ΍لأس

ΔليΎليف مΎϜتϭ قتϭ من  

ϭفي مΎ يتϠόق بΎختي΍ έΎلأسΎϤء ΃يΎπ، ف΍ ϥΈل΍ ΔϨΠϠلϠόيΎ لϠحΎل΍ ΔلΪϤنيΔ مΎτلΔΒ بΎلاجتΩΎϬ لإيΩΎΠ حϝϮϠ مϮϘόلΔ لϠحΎلا΍ Εلتي 

πϠل Ϊضع حϭ بΠي ΎϤم. كϬϔلت΍ϭ ΔنϭήϤل΍ من έΎρ· في ،ΎϬيϠع νήόء تΎϤلأس΍ ضόب νήϔل ΎنΎحي΃ ΎϬل ϥϮόπΨلتي ي΍ ρϮغ

 عϠيϬم

ΎϬيϠع ΔقΩΎμϤل΍ϭ ΔيϤسήل΍ ئقΎثϮل΍ ΪيΪΠت Γήτδم ΪيϘόتϭ بطء ΔΠلΎόϤل ΔΒδϨلΎيء بθل΍ سϔنϭ  
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ϭبΔϔμ عΎمΔ، يتόين تحδين ΍لت΍Ϯصل ΍ϭلتΎόمل مع ΃ف΍ Ω΍ήلΎΠليΔ بΎلϭ ،ΝέΎΨتήϘيب ΍لΪΨمΕΎ مϬϨم، ϭتδΒيط ϭتحΪيث 

 ϡ΍ήحت΍ϭ ،ήρΎδϤل΍مϬقϮϘح ΔنΎصيϭ مϬمت΍ήك   

΃مΎ في مΎ يΨص ΍لΎθϤكل ΍لتي يόيΎϬθ بόض ΍لΎϬϤجήين عΪϨ عΩϮتϬم لأ΍ νέلρϮن، فΈنΎϨ نΆكΪ عϰϠ ض΍ ΓέϭήلتΎόمل، بϜل 

  حϭ ϡΰص΍ήمΔ، مع كل من يح΍ ϝϭΎلتلاعب بΎμϤلحϬم ΍ ϭ΃ستغلاϭήυ ϝفϬم

άل΍ ΩΪع Ϊي΍ΰت ،ΡΎتيέΎل، بΠδن ΎϨنΈف ،ΕΎبϮόنه من صϮϬج΍Ϯي Ύغم كل مέϭمϬبΎΒح΃ϭ همΪϠب ΓέΎيΰل ،ΔϨم، كل سϬϨم ϥϭΩϮόين ي   

  لάلك، مΎ فتΎϨΌ نήΒό لϬم عن ΍عتί΍ΰنΎ بحϬΒم لϬϨρϮم، ϭحήصΎϨ عϰϠ حΎϤيΔ مΎμلحϬم

 ΕΎδسΆϤل΍ م فيϬيϠΜϤم ΝΎمΩΈب ΔϘϠόتϤل΍ έϮستΪل΍ ΕΎيπتϘيل مόϔلت ϮعΪن ،ΔيϨρϮل΍ ΓΎلحي΍ في ΝέΎΨل΍ ΔبέΎمغ ΔكέΎθم ΰيΰόلتϭ

ΎϜم΍ϭ ΔلΪيρ΍ήϘϤي΍ ΔلتέΎθكي΍ΔلاستέΎθيϭ ،Δهي΍ Ε΂لح .  

 ،ΓήΠϬل΍ ΎيΎπϘب ΔμتΨϤل΍ ΔيϨρϮل΍ ΕΎδسΆϤل΍ يق بينδϨلت΍ϭ علΎϔلت΍ ϰϠع ϡϮϘت ΔΠمΪϨم ΔيΠتي΍ήست΍ ΓέϮϠΒل ΓϮعΪل΍ ΩΪΠن ΎϤك

ϭج΃ ΎϬϠόكήΜ نΎΠعΔ في خΪمΔ مΎμلح مغέΎب΍ ΔلΝέΎΨ، بΎϤ في Ϋلك ΍لاستΓΩΎϔ من ΍لتήΠب΍ϭ Δل΍ ΓήΒΨلتي ΍έكΎϬϤ مϠΠس 

΃جل ·قΎمΔ مϠΠس يδتΠيب لت΃ ΕΎόϠτبΎϨئΎϨ بΎل΍ ΝέΎΨلΎΠليΔ، من   

 ،ΰيΰόل΍ يΒόش 

 ΡΎتϔمϭ ،ΔيϤϨلت΍ يقϘتح ΩΎϤيم عϠόلت΍ Ρل ·صلاψن، يρ΍ϮϤل΍ ΔمΪجل خ΃ من ΎϬب ϡΎيϘل΍ ϰϠع ΎϨب΃Ω لتي΍ ΕΎلإصلاح΍ ϕΎفي سي

نϭΰع΍ ΕΎلتήτف ΍ϭلانغلا΍ϕلانϔت΍ϭ ΡΎلاέتΎϘء ΍لاجتΎϤعي، ϭضΎϤنΔ لتحμين ΍ل΍ϭ ΩήϔلΠϤتϤع من آف΍ ΔلϬΠل ΍ϭلϭ ،ήϘϔمن    

 ΎهέϭΪب ϡϮϘت ΎϬϠόΠيϭ ،ΔبيήغϤل΍ ΔسέΪϤϠل έΎΒلاعت΍ Ϊيόي ΎϤب ،ϱήيμϤل΍ ωΎτϘل΍ ΍άϬل ϱήهϮج Ρلإصلا ϮعΪن ΎϨΌفت Ύم ،΍άل

ΏϮϠτϤل΍ ϱϮϤϨلت΍ϭ ϱϮبήلت΍  

ήبي΍ϭ ΔلتϮϜين، ϭبϭ ΓέϮϠل΍ ϩάϬلغΎيΔ، ك΍ ΎϨϔϠلϠΠϤس ΍لأعϰϠ لϠتήبي΍ϭ ΔلتϮϜين ΍ϭلΒحث ΍لϤϠόي بتϘييم تΒτيق ΍لϤي΍ ϕΎΜلϨρϮي لϠت

ΎنΩلاΒب ΔيϮبήلت΍ ΔمϮψϨϤل΍ Ρمل لإصلاΎي شΠتي΍ήست΍ έϮψϨم  

 έΩΎق ،ΔميϮϤόل΍ αέ΍ΪϤل΍ في ،ϡϮلي΍ Ύن΅ΎϨب΃ ϩΎϘϠيت ϱάل΍ يمϠόلت΍ هل : ϝ΍Άδل΍ Ρήτن ،Ρلإصلا΍ يهϠع ϥϮϜي ϥ΃ غيΒϨي Ύم مϬϔلϭ

  ¿ عϰϠ ضϥΎϤ مδتϬϠΒϘم

لϤϠغέΎبΔ بϜل ص΍ήحΔ : ل΍ΫΎϤ يتΎδبق ΍لΪόيΪ مϬϨم لتΠδيل ΃بΎϨئϬم بΆϤسϭ ΕΎδهΎϨ يΠب ΍لتحϠي بΎلΪΠي΍ϭ Δل΍Ϯقόي΍ϭ ،ΔلتϮجه 

ΔπهΎΒل΍ ΎϬϔليΎϜغم تέ ،ΔصΎΨل΍ αέ΍ΪϤل΍ϭ ΔيΒϨلأج΍ ΕΎΜόΒل΍ ¿  

΍ل΍ϭ Ώ΍ϮΠضح : لأنϬم يΒحϥϮΜ عن تϠόيم جيϭ ΪمϔϨتح يϡϮϘ ع΍ ϰϠلحس ΍لϭ ،ϱΪϘϨتϠόم ΍لϠغϭ ،ΕΎيϮفή لأبΎϨئϬم ف΍ ιήلθغل 

΍ ΓΎلحي΍ في ρ΍ήΨلان΍ϭΔيϠϤόل   
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ϭخلافΎ لΎϤ يΪعيه ΍لόΒض، فΎلانϔتΡΎ ع΍ ϰϠلϠغ΍ϭ ΕΎلΎϘΜف΍ ΕΎلأخϯή لن يϤس بΎلϮϬي΍ ΔلϨρϮيΔ، بل ΍لϜόس، سيΎδهم في 

ΎيϘيήف· ϕΎϤع΃ ϰل· Ύبϭέϭ΃ من ΓΪتϤϤل΍ ΎϬتΎنϮϜم ωϮϨبت ΰيϤتتϭ ،ΔΨس΍έϭ ΔϘيήع ،ΪϤلح΍ للهϭ ،ΔبيήغϤل΍ ΔيϮϬل΍ ϥلأ ،ΎϬئΎϨغ·  

ήمغ ΔسέΪست في مέΩ يϨن΃ غمέϭΔيΒϨلأج΍ ΕΎغϠل΍ ل معϜθم ϱ΃ ϱΪنه ليس لΈمي، فϮϤόل΍ يمϠόلت΍ هجΎϨمϭ مج΍ήفق بϭ ،Δبي   

΍ϭلΪست΍ έϮلϱά صϕΩΎ عϠيه ΍لϤغέΎبΔ يΪعϮ لتϠόم ϭ·ت΍ ϥΎϘلϠغ΍ ΕΎلأجΒϨيΔ لأنϭ ΎϬسΎئل لϠت΍Ϯصل، ΍ϭلانρ΍ήΨ في مΠتϤع 

ήμόل΍ ΓέΎπح ϰϠع ΡΎتϔلان΍ϭ ،ΔفήόϤل΍  

έΎبϭ Δب΍ήعتϬم في ·تϥΎϘ مΨتϠف ΍لϠغΕΎك΍ ϥ΃ ΎϤلأجΎنب يόتήفϥϮ ب΍ ΓέΪϘلϤغ   

 ϯϮعΪب ،ΓΪعΎμل΍ ϝΎلأجي΍ لΒϘتδهن مήت ΔسيΎسي ΕΎبΎδح ϱ΃ عنϭ ،ΔنيΎلأن΍ عن ΍Ϊيόل بψي ϥ΃ بΠيم يϠόلت΍ Ρصلا· ϥΈف ،΍άل

ΔيϮϬل΍ ϰϠع υΎϔلح΍  

ΎϨئΎϨمه لأبΪϘن ϱάل΍ يمϠόلت΍ ϯϮتδϤب ΎϨهيέ ϰϘΒه يϠك ΏήغϤل΍ لΒϘتδϤف  

م يΠب ϥ΃ يΪϬف ϭ΃لا ·لϰ تϜϤين ΍لϤتϠόم من ΍كت΍ ΏΎδلέΎόϤف ΍ϭلϭ ،Ε΍έΎϬϤ·ت΍ ϥΎϘلϠغϭ ΕΎمن هΎϨ، فϥΈ ·صلا΍ ΡلتϠόي

 ΍لϨρϮي΍ϭ ΔلأجΒϨيΔ، لاسيΎϤ في ΍لت΍ ΕΎμμΨلϤϠόي΍ϭ ΔلتϨϘي΍ Δلتي تϔتح له ΃ب΍ Ώ΍ϮلانΪمΝΎ في ΍لΠϤتϤع، 

΄δهي م ΎيέϮلΎكΎΒل΍ ΓΩΎϬش ϥ΃ ΓΪϘمن ع έήلتحΎيم ·لا بϘتδلن ي ΩϮθϨϤل΍ Ρلإصلا΍ ϥ΃ ΎϤك άيϤϠتϠل ΔΒδϨلΎب ΕϮم ϭ΃ ΓΎحي Δل

  ΃ϭسήته، ϥ΃ϭ من لم يحμل عϠيΎϬ قΪ ضωΎ مδتϠΒϘه

ϭبΒτي΍ ΔόلحϝΎ فϥΈ بόض ΍لϨρ΍ϮϤين لا يήي΍ ϥϭΪلتϮجه لϠتϮϜين ΍لϨϬϤي لأنه في نήψهم يϘϨص من قيϤتϬم، ΃ϭنه لا يϠμح ·لا 

  لϬϤϠن ΍لμغيΓή، بل يόتϭήΒنه مΠϠ΄ لϤن لم يΠϨح΍Ϯ في ΍έΩستϬم

άهب ·ليϬم لتغييή ه΍ ϩάل΍ ΓήψϨلΒϠδيϭ ،ΔنϮضح لϬم ب΄΍ ϥلإنϥΎδ يϜϤن ϥ΃ يήتϘي ϭيΠϨح في حيΎته ΍ ϥϭΩلحϝϮμ فϠόيϥ΃ ΎϨ ن

ΎيέϮلΎكΎΒل΍ ΓΩΎϬش ϰϠع  

ωΎτϘل΍ ΍άه ΎϬفήόلتي ي΍ ΔميΎϨيΪل΍ م فيϬجΎمΩ· جل΃ من Δيόق΍ϭ لϜل بϤόن ϥ΃ ΎϨيϠع ΎϤك  

ب΄نϬم يتϥϮϘϠ تϮϜيΎϨ يϔتح لϬم ΃بΏ΍Ϯ س΍ ϕϮلθغلفΎلϤغέΎبΔ لا يήيϥϭΪ س΍ ϯϮلاϥΎϨΌϤρ عϰϠ مδتΒϘل ΃بΎϨئϬم    

ϭب΍ ϥ΃ ΎϤلتϮϜين ΍لϨϬϤي ق΃ ΪصΒح ΍ليϡϮ هϮ قτب ΍لήحϰ في كل ΍لΎτϘع΍ ΕΎلتϮϤϨيΔ، فΈنه يΒϨغي ΍لانتϝΎϘ من ΍لتϠόيم ΍لأكΩΎيϤي 

  .΍لتϠϘيϱΪ ·لϰ تϮϜين مΝϭΩΰ يϤπن ل΍ ΏΎΒθϠلحϝϮμ عϰϠ عϤل

في مΨتϠف ΍لتΕΎμμΨ، في ΍لتϮϨϜلϮجي΍ ΕΎلحΪيϭ ،ΔΜصΎϨع΍ Δلδيϭ Ε΍έΎفي ه΍ ΍άلإέΎρ، يΠب تΰόيΰ مΎόه΍ ΪلتϮϜين 

Ύهήغيϭ ءΎϨΒل΍ϭ ΔحΎيδل΍ϭ Δلاحϔل΍ϭ ،ΔيΒτل΍ نϬϤل΍ فيϭ ،Ε΍ήئΎτل΍ϭ  

ΎيϠع ΕΎس΍έΩ بϠτلتي تت΍ ΕΎμμΨلت΍ في ΎϤلا سيϭ ،ΓΩϮΠل΍ ليΎعϭ ΩΪΠي متϨϬين مϮϜت ήفيϮب تΠلك يΫ Γ΍ί΍ϮϤبϭ  



 

 

XVII

 

 ϯϮتδϤل΍ ،ΡΎتيέلا΍ ϰϠث عόΒي ΎϤمϭΔيϨϬϤل΍ ΕΎμμΨلت΍ فϠتΨفي م ΔبέΎغϤل΍ صل ·ليهϭ ϱάل΍ فήθϤل΍   

ϭهϮ مΎ جόل بلاΩنΎ تتϮفή عϰϠ يΪ عΎمΕ΍Ϋ ΔϠ كΎϔءΕ΍ عΎليΔ، مΆهΔϠ لϤόϠل في مΨتϠف ΍لϭΎϘϤلا΍ ΕلΎόلϤيΔ، خΎصΔ م΍ ΎϬϨلتي 

ΎϬعΎόش· ΓΩΎيίϭ ΎϬت΍έΎϤΜست΍ سيعϮلت ΏήغϤل΍ έΎتΨت  

Ρ، فΈنه يΠب ع΍ ϰϠلϤΠيع تϜϠϤه، ΍ϭلان΍ ρ΍ήΨلΩΎΠ في تϔϨيϭϩάل΍ ϥΎϤπلΡΎΠϨ ل΍ έϮψϨϤϠلاست΍ήتيΠي للإصلا   

ϥϮنΎق ΩΎϤعت΍ ϝمن خلا ،ϡΰϠي مϨρϭ ϱΪقΎόت έΎρ· في Ρلإصلا΍ ΍άه ΔغΎيμل ϮعΪن ΎϤك -  ϯΪϤل΍ ϰϠع Δي΅ήل΍ ΩΪيح έΎρ·

ΔيΎϬلا ن Ύم ϰل· ،Ρلإصلا΍ Ρلإصلا ΔغέΎϔل΍ Δم΍ϭΪϠل ΍Ϊع حπيϭ ،ΪيόΒل΍  

 ،ΰيΰόل΍ يΒόش 

΍ Δل΍ΪخϠيΔ لΒلاΩنΎ تϡϮϘ عϰϠ خΪم΍ Δلρ΍ϮϤن، ف΍ ϥΈلδيΎس΍ ΔلέΎΨجيΔ تΪϬف ·لϰ خΪم΍ ΔلΎμϤلح ΍لϠόيΎ لρϮϠن·΍Ϋ كΎنت ΍لδيΎس   

ϭل΍ ϩάϬلغΎيΔ، عΎϨϠϤ عϰϠ ·ع΍ ΓΩΎلήψϨ في ΃سϭ ΏϮϠتϮج΍ ΕΎϬلϤόل ΍لΪبϮϠمΎسي ΍لϨρϮي، مع ΍لالتϡ΍ΰ بΎل΍ ΉΩΎΒϤلΎΜبت΍ Δلتي 

ΔϠΜϤ في ΍ل΍ήμم΍ϭ ΔلتΎπمن ΍ϭل΍ΪμϤقيΔيήتΰϜ عϠي΍ ΎϬلϤغΏή في علاقΎته ΍لέΎΨجي΍ϭ ،ΔلϤت   

 ،ΔعέΎδتϤل΍ ΔليϭΪل΍ϭ ΔيϤيϠلإق΍ Ε΍ήلتغي΍ ΔΒك΍ϮϤلϭ ،بيήغϤل΍ ΝΫϮϤϨل΍ غهϠب ϱάل΍ جπϨل΍ϭ έϮτتϠل ΔبΎΠست΍ جهϮلت΍ ΍άي΄تي هϭ

ΕΎيΪيه من تحϠع ϱϮτϨت Ύفع مέϭ ،ιήه من فϠϤتح ΎϤم ΓΩΎϔلاست΍ϭ  

،ϝϭΆδيك مήθك ΏήغϤل΍ ϥΈف ،Δم΍ήμلΎق بϠόيت Ύي مϔلحه  فΎμعن م ωΎفΪل΍ في ΍ΪϬج ήخΪلن ي ،ΔليϭΪل΍ تهΎم΍ΰلتΎفي بϭϭ

ΎيϠόل΍  

 ϭ΃ ،تهΎδسΆϤس بϤϠل ΔلϭΎمح ϱ΄ل بΒϘلن يϭ .يόϤتΠϤل΍ جهΫϮϤنϭ ،Δبي΍ήلت΍ تهΪحϭϭ تهΩΎسي ϰϠع ϝϭΎτلتΎب ΍Ϊب΃ حϤδلن ي ΎϤك

  ك΍ήمΔ مϨρ΍Ϯيه

δϤي΍ Γήل΍ήπΨء، بήτي΍ϭ ΔϘضحϭ Δصήيحϭ ،ΔبιϮμΨ قπيϭ ΔحΪت΍ ΎϨلت΍ήبيΔ، فΪϘ حΩΪنΎ في خΎτبΎϨ بΎϨϤسΫ ΔΒك΍ ϯήل

  مϭ ΉΩΎΒمήجόي΍ ΕΎلتΎόمل مع مϠف ΍لμح΍ήء ΍لϤغήبيΔ، ع΍ ϰϠلόμيΪين ΍ل΍ΪخϠي ΍ϭلϭΪلي

 Ϊيόμل΍ ϰϠع ΎϨتΎϬجϮت ϕΪصϭ ،يϤلأم΍ ϯϮتδϤل΍ ϰϠع ΎϨϔقϮم Ώ΍Ϯص ،ΔيπϘل΍ ϩάه ΎϬفتήلتي ع΍ Ε΍έϮτلت΍ نتΎب΃ Ϊقϭ

τلان΍ ،هϘفيϮتϭ الله ϥϮόي، حيث سيتم، بϨρϮل΍ΔϜϠϤϤϠل ΔبيϮϨΠل΍ ليمΎللأق ϱϮϤϨلت΍ ΝΫϮϤϨل΍ϭ ،ΔمΪϘتϤل΍ ΔيϮϬΠل΍ يقΒτفي ت ϕلا   

 ،ϡϮμΨل΍ Ε΍έϭΎϨϤل ϱΪμلت΍ جل΃ من ،ΔΌΒόلت΍ϭ ΔψϘلي΍ ΔϠص΍Ϯيع مϤΠل΍ ϰϠف. بل عϠϤل΍ ΍άه ΎϨيϮρ ΎϨن΃ يϨόلا ي ΍άه ϥ΃ ήغي

  ϭلأ΍ ϱنح΍ήف قΪ يήόفه م΍ έΎδلتϮδي΍ ΔلأمϤي

ήغϤل΍ ϥΈمن، فΎπلت΍ صΨي Ύفي مϭ ΏϮϨج ϥϭΎόسيخ تήت ϰف ·لΪϬي ΎيΠتي΍ήست΍ ΎسيΎمϮϠبΩ ΎϬجϮت ΪϤتόي Ώ-  ،ϝΎόف ΏϮϨج

ΔϘيϘθل΍ ΔيϘيήلإف΍ ϝϭΪل΍ مع ΔصΎخ  



 

 

XIX 

ϭقΪ مϨϜت΍ ΎϨلΰي΍ Ε΍έΎلتي قΎϨϤ بΎϬ لΩΪό من ب΍ ϥ΍ΪϠلΓέΎϘ، من تϮτيή نΝΫϮϤ لϠت΍ ϥϭΎόلاقتϱΩΎμ، يϡϮϘ عϰϠ تحϘيق ΍لϔϨع 

΍ نρ΍ϮϤل΍ ωΎضϭ΄ب νϮϬϨل΍ ϰϠعϭ ،ϝΩΎΒتϤل΍يϘيήلإف   

 Δعيήθل΍ ΓΩΎجل ·ع΃ منϭ ،ΏΎهέلإ΍ ΔفحΎϜϤل Δبيήόل΍ ΕΎϔلΎلتح΍ في ΔϜϠϤϤل΍ تρήΨن΍ ΪϘلإسلامي، ف΍ϭ بيήόل΍ ΎϬئΎϤء لانتΎفϭϭ

 ΎϨئΎϘش΃ عمΩ ΍άكϭ ،ΩϮόس ϝآ ΰيΰόل΍ ΪΒبن ع ϥΎϤϠك سϠϤل΍ ينϔيήθل΍ مينήلح΍ ϡΩΎخ ΰلأع΍ ΎنϮخ΃ ΎϬلي· ΎعΩ لتي΍ ،نϤليΎب

ϭΏήόشήكΎئ΍ ΎϨلاست΍ήتيΠيين ΍ل   

 ،έ΍Ϯلح΍ αΎس΃ ϰϠع ،ΎيΒليϭ ϕ΍ήόل΍ϭ ΎيέϮسϭ نϤلي΍ ل منϜب ωΎضϭللأ ϝϮϠح ΩΎΠي· ΔيϤه΃ ϰϠع ΪكΆن ،ϕΎيδل΍ ΍άفي هϭ

 ϥΎπحت΍ ϝه، من خلاϘيϘتح ϰل· ΏήغϤل΍ ϰόδي Ύم Ϯهϭ .Δبي΍ήلت΍ ΎϬتΪحϭϭ ΎϬتΩΎسي ϡ΍ήحت΍ϭ ،ΎϬبϮόش ΕΎنϮϜكل م ϙ΍ήش·ϭ

ΔيΒيϠل΍ Δمίلأ΍ لحل ،Ε΍ήيΨμل΍ ΕΎضϭΎϔم  

΍لϭήψف ΍ل΍ ΔΒόμلتي تήϤ ب΍ ΎϬل΍ ΔϘτϨϤلήόبيΔ، بόϔل تΎϨمي عΎμب΍ ΕΎلتήτف ΍ϭلإέهΏΎ، ف΍ ϥΈلπϘي΍ ΔلτδϠϔيϨيέϭ Δغم 

  تψل هي جϮه΍ ήلδلاϡ ب΍ ΔϘτϨϤل΍ ϕήθلأϭسط

ϭهΎϨ نΆكΪ، بϔμتΎϨ مϠك ΍لϤغέϭ Ώήئيس ل΍ ΔϨΠلΩ ،αΪϘع΍ ΎϨϤلϮϤصϝϮ لأشΎϘئ΍ ΎϨلτδϠϔيϨيين، قيϭ ΓΩΎشΎΒό، من ΃جل 

ϭعΎصϤت΍ ΎϬل΍ αΪϘلήθقيϬ1967 Δم ΍لϭήθϤعϭ ،Δ·قΎم΍ ΔلϭΪل΍ ΔلτδϠϔيϨي΍ ΔلδϤتΔϠϘ عϰϠ ح΍ ΩϭΪستήجωΎ حϮϘق   

ΔϘيΪμل΍ ϝϭΪل΍ϭ ΕΎόϤΠلت΍ من ΩΪόب ΎنΩع بلاϤΠلتي ت΍ Δك΍ήθل΍ ΕΎعلاق ΎهΪδΠسي، فتΎمϮϠبΪل΍ ΎϨϠϤفي ع Δقي΍ΪμϤل΍ Ύم΃  

ϭέϭلأ΍ ئهΎπه في فρ΍ήΨن΍ έΎρ· يϔف- Ϡل عϤόل΍ ΏήغϤل΍ صل΍Ϯي، يτسϮمت ΩΎلاتح΍ ϝϭΪه بόϤΠلتي ت΍ ΕΎك΍ήθل΍ ήيϮτت ϰ

  ΍لأϭέϭبي

ΪϨلϮه ΍Ϯδن΍ήئيس فήل΍ ΔمΎΨمع ف ϥϭΎόبت ،Ύδنήمع ف ΔئيΎϨΜلاست΍ Δك΍ήθل΍ ΰيΰόت ϰϠع ιήنح ،ΩΪμل΍ ΍άفي هϭ  

΍لαΩΎδ، لتρϮيΪ علاق΍ ΕΎلتϭ ϥϭΎόحδن ΍لέ΍ϮΠ مع ·سΎΒنيΎ،  كΎϤ نϤόل ع΍ ϰϠست΍ϭέ έΎϤΜبط ΍ل΍ΪμقΔ مع جلال΍ ΔلϠϤك فيϠيΒي

Δبيϭέϭلأ΍ ϝϭΪل΍ قيΎمع ب ήϤΜم ϥϭΎόت ΕΎعلاق ήيϮτبت ΎϨم΍ΰلت΍ لا عنπف  

ΔϘيπل΍ Δفيήψل΍ لحΎμϤل΍ ίϭΎΠتت ΔϔμϨمϭ Δنί΍Ϯمت Δك΍ήش ΔمΎقΈلب بΎτي ΏήغϤل΍ ϥΈف ،Ύبϭέϭلأ ΎيΠتي΍ήست΍ ΎϜيήش ϩέΎΒعتΎبϭ  

΍ήش ήيϮτت ϰϠع ιήنح ΎϤك ΎنΎΒόسم شΎϘلتي يت΍ ΉΩΎΒϤل΍ϭ يمϘل΍ ϰϠع ΔيϨΒϤل΍ϭ ،ΓΪتحϤل΍ ΕΎلايϮل΍ مع ΔيΠتي΍ήلإست΍ ΎϨكت

ΎϬب ϥΎϤلإي΍ ϥΎϘيΪμل΍  

  ϭفي ·έΎρ تϮϨيع علاقΎته، نΆك΍ Ϊلت΍ ϡ΍ΰلϤغΏή بتϤόيق ϭ·غΎϨء ΍ل΍ήθك΍ Δلتي تόϤΠه بϜل من ϭέسي΍ϭ Ύلμين

 ΕΎعلاق ϡΎم΃ سعϭ΃ ϕΎفتح آف ϰϠل عϤόن ،ϕΎيδل΍ سϔفي نϭΔيϮلآسي΍ ϝϭΪل΍ معϭ ،ΔيϨللاتي΍ ΎϜيήم΃ ϝϭΩ مع ϥϭΎόلت΍   

  ϭتتϰϠΠ م΍ΪμقيΔ بلاΩن΃ ،ΎيΎπ، في ΍ن΍ ΎϬρ΍ήΨلإيΎΠبي، في مΨتϠف ΍لإشΎϜلا΍ϭ ΕلΎπϘي΍ Ύلتي تθغل ΍لΠϤتϤع ΍لϭΪلي



 

 

XX 

 ΔبέΎمحϭ ،ϝΎϤلأع΍ ΓΩΎيέϭ ،ΓήΠϬل΍ϭ ،ϥΎδلإن΍ ϕϮϘم حϬت ΔيϤلΎόل΍ ΕΎيΪتϨϤل΍ من ΩΪόل ΏήغϤل΍ ϥΎπحتΎف ،ΏΎهέلإ΍

ΎيϤلΎع ΎϤϬب ϰψلتي يح΍ Δقي΍ΪμϤل΍ϭ ΔϘΜل΍ ίήΒت Ε΍ήهΎψت ΎϬϠك ،ΔخيΎϨϤل΍ Ε΍ήلتغي΍ϭ  

 ϝϮϠح ΩΎΠلإي ΔليϭΪل΍ ΩϮϬΠل΍ في ΔعيϮن ΔϤهΎδل مϜθت ΔنيϮϜل΍ ΎيΎπϘل΍ ϩάه ΔΠلΎόϤل ΎنΩبلا ΎϬمΪϘلتي ت΍ ΕΎبΎلإج΍ ϥ΃ ΎϤك

ΎϬل ΔعيϮضϮم  

 ،ΰيΰόل΍ يΒόش 

΍ Δلρ΍ϮϤن، ϭتحμين هϮيته، ϭصيΎنΔ ك΍ήمته، ΍ϭلت΍ ΏϭΎΠلΎϨΒء مع تΎόϠτته ΍لϭήθϤعϥ·Δ مάهΎϨΒ في ΍لحϜم يϡϮϘ عϰϠ خΪم   

 ΓΪحϮل΍ Ώήجل مغ΃ عي، منΎϤΠل΍ لϤόل΍ ΔϠص΍Ϯم ϰϠع Ύμيήل حψسي ϝϭلأ΍ كϤيΪخ ϥΈف ،ΎϨϨبي ϙήتθϤل΍ ΪϬόل΍ قϠτϨمن مϭ

  ΍ϭلتϤϨي΍ϭ ،ΔلΓ΍ϭΎδϤ في ΍لح΍ϭ ϕϮϘل΍Ϯجϭ ،ΕΎΒفي ΍لاستΓΩΎϔ من خي΍ Ε΍ήلρϮن

ϮϔتΎϨ، ب΍ ϩάϬلΎϨϤسϥ΃ ،ΔΒ نϮجه تحيΔ تΪϘيή ل΍ Ε΍ϮϘϠلϠδϤح΍ ΔلϜϠϤي΍ϭ ،Δل΍ ϙέΪلϜϠϤي، ΍ϭل΍ Ε΍ϮϘلΎδϤع΍ϭ ،ΓΪلأمن ϭلا ي

ϩέ΍ήϘست΍ϭ نρϮل΍ ΓίϮعن ح ωΎفΪل΍ في ΎϬنيΎϔتϭ ينϨρ΍ϮϤل΍ Δسلامϭ من΃ ΔيΎϤفي ح ΎهΩϮϬΠل ،ΔنيΪϤل΍ ΔيΎقϮل΍ϭ ،يϨρϮل΍  

΃ ϥ΃ ،ΰيΰόل΍ يΒόبي لك، شΎτختم به خ΃ Ύم ήخيϭ ΔيϮϬل΍ هيϭ ،ΎنΩ΍Ϊج΃ عن ΎهΎϨثέϭ لتي΍ ΔليΎلغ΍ ΔنΎلأم΍ ΔنΎيμب ϙήكΫ

ΎϬيϠع Ϊδلتي نح΍ ΔϠلأصي΍ ΔبيήغϤل΍  

Ϊعن ج Ύب΃ ΔبέΎغϤل΍ ϩΎπتέ΍ ϱάل΍ يϜلΎϤل΍ يϨδل΍ هبάϤلΎك بδϤلت΍ϭ ،يتكϮه ϰϠع υΎϔلح΍ يϨيΪل΍ϭ يϨρϮل΍ كΒج΍ϭ نϤف 

ΔيϤلΎόل΍ Ώήلح΍ م فيϬح΍ϭέ΄ب ΔبέΎغϤل΍ ϰضح ΍ΫΎϤل ϰδϨلا تϭ  ΎنΪي جϔن ΍ΫΎϤلϭ .لمΎόل΍ ωΎϘف بϠتΨفي مϭ ،ΔنيΎΜل΍ϭ ϰلϭلأ΍

ϩ΍ήيب الله ثρ ،مسΎΨل΍ ΪϤك محϠϤل΍ Δم جلالόϨϤل΍  

ΏΎهέلإ΍ϭ فήτلت΍ Ϊض ϡϮلي΍ ΏέΎنح ΎϤك .ΎόيϤج ΎϬمن بΆلتي ن΍ ،ΔنيΎδلإن΍ϭ Δحيϭήل΍ يمϘل΍ Γήμجل ن΃ لك منΫ ϥΎك ΪϘل  

ΎϨϤقيϭ ΎنΪليΎϘي عن تϠΨتϠل ΎϨόفΪب يΒس ϙΎϨل هϬف  Δلا علاق ϯήخ΃ هب΍άم ωΎΒت΍ϭ ،ϝ΍Ϊلاعت΍ϭ محΎδلت΍ ϰϠع ΔϤئΎϘل΍ ΔيέΎπلح΍

ΎϨخلاق΃ϭ ΎϨبيتήبت ΎϬل  

ΎόΒρ لا. فلا تϤδح لأحΪ من ΍لϥ΃ ΝέΎΨ يτόيك ΍لαϭέΪ في ΩيϨك. ϭلا تΒϘل Ωع΃ ΓϮحΪ لاتϱ΃ ωΎΒ مάهب ϭ΃ مϬϨج، قϡΩΎ من 

΍لΪيΎن΍ ΕΎلϭΎϤδي΍ϭ ،Δل΍άϤهب ΍لتΎبΔό ل΍ ΎϬل΍ ϭ΃ ϕήθلغϭ΃ ،Ώή من ΍ل΍ ϭ΃ ϝΎϤθلέ ،ΏϮϨΠغم ΍حت΍ήمي لϤΠيع   

ϭعϠيك ϥ΃ تήفض كل ΍ϭΩفع ΍لتήϔقϥ΃ϭ .Δ تψل، كΎϤ كϨت ΍ΩئΎϤ، غي΍έϮ عϭ ϰϠحΓΪ مάهΒك ϭمΪϘسΎتك، ثΎبتΎ عϰϠ مΩΎΒئك، 

  ϭمόت΍ΰ بΪيϨك، ϭبΎنتΎϤئك لϨρϮك

  قϝΎ تΎόلϰ : "ك΍ϮϠ من έ ϕίέبϜم ΍ϭش΍ϭήϜ له، بρ ΓΪϠيΏέϭ ΔΒ غέϮϔ". صϕΪ الله ΍لψόيم

 ΍ϭلδلاϡ عϠيϜم έϭحΔϤ الله تΎόلϭ ϰبήكΎته "  
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  Ce travail de recherche s’intéresse à la traduction de l’implicite dans 

le discours politique. Afin de pénétrer le sens profond du discours politique, 

nous avons fait appel à l’analyse de discours comme approche pragmatique. 

L’analyse des déictiques, outils de la pragmatique, nous permet aussi de 

dégager le non-dit. Il est question d’analyser la traduction proposé par le 

site internet : maroc.ma, à travers les procédés de traduction de Vinay et 

Darbelnet. En dernier, nous proposons notre propre traduction à la lumière 

de la théorie du skopos. 

 

 بالأدواتيعنى هذا اƃبحث بترجمة اƃمضمر في اƃخطاب اƃسياسي. وƃتمƂين هذا اƃبحث 

Ƃمقاربة براغماتية تساعدنا على اƃوƃوج اƃى اƃمعنى اƃعميق ة تحليل اƃخطاب ي, تم احتيار نظر اƃمناسبة

في هذا  أيضااƃتلفظ من اجل إظهار اƃمضمر. نحاول  أدواتاستعمال  إƃىƃلخطاب اƃسياسي Ƃما ارتأينا 

عبر تقنيات اƃترجمة ƃفيني و داربلني. في   «  maroc.ma »اƃواردة على موقع  ةمترجƃا اƃبحث تحليل

         .متنا اƃخاصة على ضوء نظرية اƃهدفترج إعطاءنحاول  الأخير
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